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INSCRIPTIONS

1 	 Source : Système PRISME, Vice-présidence à l’enseignement et à la recherche (traitement en date du 26 janvier 2021).

2 	 Les données incluent les programmes d’échange et les programmes relevant de l’entente sur les transferts de crédits gérée par le Bureau de coopération interuniversitaire (BCI).

3 	 Les données incluent les doctorats de premier cycle et les programmes de majeure.

Inscriptions à l’automne 20191

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 RÉSEAU

Nombre total d’inscriptions2	 38 170	 14 489	 6 513	 6 580	 7 038	 4 651	 873	 1 850	 8 784	 8 539	 97 487

En équivalence au temps plein de l’année 2019-2020	 24 485	 9 717	 4 815	 3 946	 4 721	 2 356	 524	 635	 7 914	 3 169	 62 281

Nouveaux dans l’établissement au premier cycle	 7 003	 2 877	 1 516	 1 366	 1 426	 1 113	 s. o.	 s. o.	 1 418	 2 383	 19 102

Une baisse de 1,7 % du nombre total d’inscriptions a été enregistrée à l’automne 2019 par rapport à l’automne précédent. Le nombre d’étudiants inscrits pour 
la première fois dans un établissement du réseau représente, par rapport à l’ensemble des étudiants, 25,7 % au premier cycle, 18,6 % au deuxième cycle et 
5,1 % au troisième cycle. En cinq ans, une croissance de 13,7 % du nombre d’étudiants de cycles supérieurs a été enregistrée.

Indicateurs (en %)

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 RÉSEAU

% d’inscriptions au baccalauréat à temps plein 
sur l’ensemble des inscriptions de premier cycle3	 48,3	 52,8	 57,9	 45,5	 59,7	 25,0	 s. o.	 s. o.	 61,0	 3,4	 45,8

% d’inscriptions aux cycles supérieurs 
sur l’ensemble des inscriptions	 22,1	 21,7	 25,3	 18,7	 21,3	 18,3	 100,0	 100,0	 26,1	 14,6	 23,7

% de femmes aux cycles supérieurs	 59,6	 59,7	 46,9	 60,2	 65,4	 67,1	 43,2	 57,8	 25,5	 73,9	 56,0

En cinq ans, la proportion d’étudiants de premier cycle qui s’inscrivent au baccalauréat à temps plein a augmenté de 0,7 point de pourcentage (figure 1), 
celle de cycles supérieurs s’est accrue de 3,9 points de pourcentage (figure 2). La proportion de femmes aux cycles supérieurs se situe à 56 % (figure 3) et 
s’établit à 60,2 % de l’ensemble des inscriptions, à l’automne 2019.

	 2014 	 2015 	 2016	 2017 	 2018	 2019

45,2

44,6

45,8 45,8

45,1
45,2

Figure 1  Inscriptions au baccalauréat à temps 
plein sur les inscriptions de premier cycle (en %)	

	 2014 	 2015 	 2016	 2017 	 2018	 2019

20,7

21,3

22,5
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20,2

Figure 2  Inscriptions aux cycles supérieurs 
sur l'ensemble des inscriptions (en %)	

	 2014 	 2015 	 2016	 2017 	 2018	 2019
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Figure 3  Proportion de femmes aux cycles 
supérieurs (en %)	
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4 	 Comprend les programmes courts, les propédeutiques, les étudiants libres et les auditeurs.

5 	 Diplôme d’études supérieures spécialisées.

6 	 Comprend les baccalauréats par cumul de certificats ou de mineures, les programmes individualisés, personnalisés, sur mesure, pluridisciplinaires 
ou multidisciplinaires, les programmes courts pour étudiants en séjour d’études ou en échange, les propédeutiques et les études libres.

-- 	 Aucune inscription.

s. o. 	Sans objet.

Répartition selon le genre de programme (en %)

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 RÉSEAU

Baccalauréat3	 52,1	 54,9	 53,2	 60,6	 63,7	 31,7	 s. o.	 s. o.	 63,3	 17,1	 49,5

Certificat et mineure	 17,1	 15,0	 11,3	 17,4	 12,7	 42,9	 s. o.	 s. o.	 2,9	 40,0	 17,6

Autres – premier cycle4	 8,7	 8,3	 10,2	 3,3	 2,3	 7,2	 s. o.	 s. o.	 7,6	 28,3	 9,2

Maîtrise	 11,6	 10,5	 14,1	 10,1	 12,5	 6,6	 25,8	 58,3	 16,1	 1,6	 11,9

DESS5	 2,1	 3,5	 2,9	 3,8	 3,2	 2,1	 --	 15,7	 1,0	 5,9	 3,0

Doctorat	 4,4	 4,6	 3,5	 1,8	 3,2	 2,1	 51,0	 3,0	 6,7	 0,1	 4,2

Autres – deuxième et troisième cycles4	 4,0	 3,2	 4,8	 3,0	 2,4	 7,4	 23,2	 23,0	 2,4	 7,0	 4,6

Dans l’ensemble des établissements de l’Université du Québec, 67,1 % des étudiants sont inscrits à un programme de baccalauréat, de certificat ou de 
mineure et 19,1 % des étudiants poursuivent des études à la maîtrise, au diplôme d’études supérieures spécialisées (DESS) ou au doctorat (figures 4 et 5).

Répartition selon le domaine d’études (en %)

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 RÉSEAU	

Sciences de l’administration	 29,3	 31,5	 23,6	 32,1	 39,0	 16,5	 --	 97,3	 1,2	 48,7	 29,7

Sciences humaines	 22,3	 15,8	 14,5	 11,4	 20,4	 7,4	 10,3	 --	 --	 7,2	 15,4

Sciences appliquées	 5,7	 6,9	 19,5	 4,8	 4,9	 4,0	 8,0	 --	 92,3	 4,4	 14,2

Sciences de l’éducation	 14,2	 13,6	 13,6	 23,9	 10,5	 13,0	 --	 --	 --	 6,5	 12,1

Études plurisectorielles6	 11,8	 4,7	 4,1	 4,9	 4,2	 9,8	 24,5	 2,7	 6,4	 23,9	 9,6

Sciences de la santé	 0,0	 18,1	 9,1	 15,7	 17,0	 41,5	 6,3	 --	 0,1	 4,1	 8,0

Sciences pures	 4,9	 3,6	 5,3	 5,9	 0,7	 1,4	 50,9	 --	 --	 1,8	 3,9

Lettres	 4,1	 4,9	 2,1	 1,0	 0,9	 --	 --	 --	 --	 3,4	 2,9

Arts	 5,6	 0,9	 8,2	 0,3	 2,1	 6,4	 --	 --	 --	 --	 3,4

Droit	 2,1	 --	 --	 --	 0,3	 --	 --	 --	 --	 0,0	 0,8

À l’automne 2019, 71,4 % des étudiants du réseau ont choisi d’étudier en sciences de l’administration, en sciences humaines, en sciences appliquées et 
en sciences de l’éducation. En cinq ans, la proportion d’inscriptions a légèrement diminué en sciences humaines (-1,4 point de pourcentage), en lettres 
(-1,1 point de pourcentage) et en administration (-1 point de pourcentage) alors qu’une hausse a été constatée dans les secteurs des sciences appliquées 
(2 points de pourcentage) et des sciences de la santé (1,1 point de pourcentage).

Figure 4  Évolution de la proportion 
des inscriptions (en %)	

	 2014 	               2015 	                2016 	        2017 	               2018                2019

2014 	     2015 	  	          2016 	                2017 	               2018                2019 

Figure 5  Évolution de la proportion 
des inscriptions (en %)	
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DIPLÔMES Total des diplômes décernés pour l'année 20191

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 RÉSEAU

En 2019	 11 158	 3 325	 2 493	 1 578	 1 978	 1 235	 143	 342	 1 847	 954	 25 053

De 1968 à 2019 inclusivement	 361 029	 102 330	 72 471	 50 224	 50 284	 22 260	 3 349	 12 295	 27 546	 33 104	 734 892

Des 25  053  nouveaux diplômes décernés en 2019, 13  848 l’ont été par l’Assemblée des gouverneurs et 11  205 2 par le Conseil d’administration de 
l’Université du Québec à Montréal. Depuis 1968, la proportion de femmes diplômées par les établissements du réseau représente 58,7 %. La figure 7 
présente le ratio hommes-femmes quant au genre de diplômes obtenus en 2019.		

Répartition des diplômes décernés en 2019 selon le genre de diplôme (en %)

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 RÉSEAU

Baccalauréat3	 44,2	 57,1	 46,7	 60,6	 63,7	 37,5	 s. o.	 s. o.	 63,7	 20,5	 48,1

Majeure	 1,0	 --	 --	 1,5	 --	 --	 s. o.	 s. o.	 --	 0,9	 0,6

Certificat et mineure	 36,0	 21,9	 10,5	 21,7	 18,8	 50,6	 s. o.	 s. o.	 6,6	 68,4	 28,4

Maîtrise	 13,6	 12,6	 37,2	 9,1	 9,8	 8,9	 53,1	 83,6	 24,0	 2,7	 16,5

DESS4	 3,6	 6,7	 4,2	 6,6	 6,1	 2,5	 --	 15,2	 1,9	 7,3	 4,6

Doctorat	 1,6	 1,7	 1,4	 0,5	 1,6	 0,5	 46,9	 1,2	 3,8	 0,2	 1,8

En un an, le nombre de diplômes décernés a diminué dans les programmes de certificat et de mineure (11,2 %) ainsi que dans ceux de baccalauréat (2,6 %). 
Une augmentation du nombre de diplômes aux cycles supérieurs a toutefois été constatée dans les programmes de maîtrise (7,2 %) et de doctorat (1,5 %) 
(figure 8).

Figure 7  Proportion des hommes et des femmes 
selon le genre de diplôme décerné en 2019 (en %)	

Figure 8  Répartition des diplômes décernés 
en 2019 selon le genre de diplôme (en %)	
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Répartition des diplômes décernés en 2019 selon le domaine d’études (en %)

 UQAM UQTR UQAC UQAR UQO UQAT INRS ENAP ÉTS TÉLUQ RÉSEAU

Sciences de l’administration 46,3 38,1 37,9 43,2 44,7 16,2 -- 100,0 0,5 62,7 40,3

Sciences humaines 21,9 15,7 9,9 11,6 20,3 9,3 9,1 -- -- 10,6 16,1

Sciences appliquées 4,8 5,6 27,1 4,1 4,3 4,3 11,2 -- 99,2 4,5 13,9

Sciences de l’éducation 9,8 11,6 5,7 15,1 8,5 5,6 -- -- -- 4,7 8,6

Sciences de la santé 0,0 20,1 5,9 17,9 18,7 38,4 11,2 -- -- 4,5 8,0

Sciences pures 4,8 3,3 3,7 7,1 -- 7,7 68,5 -- -- 2,0 4,2

Arts 5,3 1,0 8,0 -- 2,0 9,5 -- -- -- -- 3,9

Lettres 4,5 3,0 1,0 0,8 0,9 -- -- -- -- 3,8 2,8

Études plurisectorielles 5 1,0 1,6 0,8 0,2 0,5 9,0 -- -- 0,3 7,2 1,5

Droit 1,6 -- -- -- 0,1 -- -- -- -- -- 0,7

Depuis cinq ans, la proportion de diplômes décernés a diminué dans certains domaines, comme en sciences de l’administration, de -2,9 points de pourcentage, en sciences 
humaines, de -1,6 point de pourcentage, et en sciences de l’éducation, de -1,2 point de pourcentage. Une augmentation a toutefois été constatée quant au nombre de 
diplômes en sciences appliquées, de 3,7 points de pourcentage, et en sciences de la santé, de 2,2 points de pourcentage (fi gure 9).

Répartition des diplômes pour les programmes conduisant à l’obtention d’un grade universitaire (en %)

 BACCALAURÉAT MAÎTRISE DOCTORAT

Sciences de l’administration 26,8 48,8 3,1

Sciences humaines 19,8 10,9 36,0

Sciences appliquées 17,3 22,0 26,0

Sciences de l’éducation 12,6 4,7 2,6

Sciences de la santé 9,4 3,4 1,3

Sciences pures 4,2 5,7 25,8

Arts 5,4 2,6 3,3

Lettres 1,7 1,3 1,7

Études plurisectorielles6 1,8 0,2 0,2

Droit 1,0 0,4 --

1  Source : Système PRISME, Vice-présidence à l’enseignement et à la recherche (traitement en date du 20 janvier 2021).

2  De ce nombre, 47 diplômes ont été décernés par la Télé-université.

3  Les données de l’Université du Québec à Trois-Rivières incluent les doctorats de premier cycle.

4  Diplôme d’études supérieures spécialisées. 

5  Comprend le baccalauréat ès arts par cumul de certifi cats ou de mineures, le baccalauréat ès arts avec majeure(s),
le baccalauréat individualisé, le certifi cat d’études pluridisciplinaires, le certifi cat personnalisé, le certifi cat multidisciplinaire,
le certifi cat en gestion des établissements, la maîtrise sur mesure (M. Sc.) et le doctorat sur mesure (Ph. D.).

6  Comprend le baccalauréat ès arts par cumul de certifi cats ou de mineures, le baccalauréat ès arts avec majeure(s),
le baccalauréat individualisé, la maîtrise sur mesure (M. Sc.) et le doctorat sur mesure (Ph. D.).

--  Aucun diplôme.

s. o.  Sans objet.

Répartition des diplômes décernés en 2018 
selon le domaine d’études (en %)

Figure 9  Répartition des diplômes décernés
en 2019 selon le domaine d'études (en %) 
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PERSONNEL

1	 Source : Budget de fonctionnement 2019-2020, Vice-présidence à l’administration. Personnel régulier en place au 31 octobre 2020 exceptionnellement (sauf à l’UQAR, à l’UQ et au CSC, où la donnée 
a été maintenue au 29 février 2020) et occupant un poste autorisé au Fonds de fonctionnement ou au Fonds avec restriction. Données arrondies à l’entier.

2	 Centre de services communs de l’Université du Québec.

3	 Source : IDP (Inventaire des données sur le personnel), Direction de la recherche institutionnelle. Personnel en fonction au 30 avril de chaque année analysée. Ces données étaient auparavant produites 
à partir des fichiers des établissements transmis au Bureau de coopération interuniversitaire au 1er octobre de chaque année dans le cadre de l’enquête sur le personnel enseignant (EPE). De plus, la 
répartition du personnel régulier par domaine d’enseignement a connu un reclassement de disciplines. Ainsi, des différences quant à la répartition peuvent donc être observées principalement pour les 
domaines des sciences de la santé, des sciences pures et des sciences appliquées, en comparaison avec les années précédentes.

Répartition des postes autorisés et pourvus au 31 octobre 2020 selon la catégorie1

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 UQ	 CSC2	 RÉSEAU

Enseignant	 1 192	 455	 250	 202	 249	 134	 153	 37	 241	 82	 --	 --	 2 995	

Direction	 130	 38	 22	 21	 22	 24	 25	 14	 55	 15	 20	 2	 388	

Professionnel	 475	 235	 135	 100	 95	 65	 72	 31	 177	 104	 33	 14	 1 536	

Technique	 369	 149	 81	 55	 59	 44	 60	 51	 152	 58	 9	 4	 1 091	

Bureau	 409	 175	 86	 86	 103	 45	 50	 24	 113	 75	 17	 1	 1 185	

Métiers et services	 118	 33	 23	 27	 8	 4	 26	 --	 43	 --	 --	 --	 282	

Total	 2 693	 1 085	 596	 492	 535	 316	 386	 157	 781	 334	 79	 21	 7 476

Au 31 octobre 20201, l’Université du Québec compte 7 476 postes autorisés et pourvus, dont 40,1 % sont occupés par le personnel enseignant (figure 10). 
Depuis 2015, les effectifs totaux ont augmenté de 5,7 %. La plus forte croissance s’observe chez le personnel professionnel (19,2 %), suivi du personnel de 
direction (17,8 %), du personnel technique (11 %) et du personnel enseignant (4,6 %). Des baisses d’effectifs sont enregistrées chez le personnel de bureau 
(-8,3 %) et des métiers et services (-11 %).			 

Répartition du personnel enseignant régulier selon le principal domaine d’enseignement au 30 avril 2020 (en %)3

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 RÉSEAU

Sciences humaines	 31,0	 22,0	 24,1	 15,3	 29,9	 24,2	 19,4	 3,0	 0,5	 19,5	 23,9

Sciences de l’administration	 22,4	 16,5	 8,9	 18,9	 23,0	 10,8	 0,7	 97,0	 1,4	 30,5	 18,0

Sciences appliquées	 6,0	 9,2	 24,1	 8,2	 12,7	 23,3	 19,5	 --	 88,6	 12,2	 16,7

Sciences pures	 8,9	 9,5	 11,8	 22,4	 1,6	 8,3	 42,3	 --	 8,6	 3,7	 11,0

Sciences de l’éducation	 11,5	 9,5	 8,4	 20,4	 14,8	 15,0	 --	 --	 --	 23,2	 10,7

Sciences de la santé	 3,6	 26,7	 12,2	 11,2	 10,2	 11,7	 18,1	 --	 --	 1,2	 9,8

Arts	 8,9	 1,8	 2,9	 --	 3,7	 5,0	 --	 --	 --	 --	 4,5

Lettres	 4,8	 4,4	 6,3	 3,6	 2,9	 1,7	 --	 --	 0,4	 8,5	 3,9

Droit	 2,7	 0,4	 1,3	 --	 1,2	 --	 --	 --	 --	 1,2	 1,4

Études plurisectorielles	 0,2	 --	 --	 --	 --	 --	 --	 --	 0,5	 --	 0,1

Au 30  avril 2020, 62,4  % du personnel enseignant régulier se concentre dans les domaines liés aux sciences sociales et humaines (figure  11). 
Ce pourcentage a toutefois reculé de 4,4 % depuis 2015, pour faire davantage de place aux sciences de la santé (+11,4 %) et aux sciences pures et 
appliquées (+7,4 %).

Figure 10  Répartition des postes autorisés et 
pourvus au 31 octobre 2020 selon la catégorie (en %)	

Figure 11  Répartition du personnel enseignant 
selon le principal domaine d’enseignement au 
30 avril 2020 (en %)
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Indicateurs sur le personnel enseignant régulier

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 RÉSEAU

% de détenteurs de doctorat3	 91,0	 83,0	 78,5	 83,6	 93,0	 72,5	 98,7	 97,0	 88,6	 84,1	 87,6

% de femmes3	 45,6	 46,5	 39,7	 43,4	 54,1	 43,3	 26,2	 48,5	 17,7	 42,7	 42,5

Ratio EEETP/personnel enseignant	 20,5	 21,4	 19,3	 19,5	 18,9	 17,6	 s. o.	 s. o.	 32,8	 38,6	 21,8

Depuis 2015, la proportion de professeurs des établissements du réseau qui détiennent au moins un doctorat a augmenté de 3,2 %; elle se situe à 87,6 % 
au 30 avril 2020 (figure 12). La proportion de femmes parmi le personnel enseignant régulier (figure 13) est passée de 41,2 % en 2015 à 42,5 % en 2020. 
Elle est toutefois demeurée stable par rapport à l’année précédente. Le ratio de l’effectif étudiant en équivalence au temps plein (EEETP) par rapport au 
nombre de professeurs, qui était de 25,0 en 2014-2015, se chiffre à 21,8 en 2019-2020. À noter que ce ratio est calculé uniquement pour les établissements 
offrant des programmes de premier cycle.

Personnes chargées de cours

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 RÉSEAU

Nombre4	 1 612	 637	 523	 397	 476	 349	 --	 81	 396	 --	 4 471

% de femmes	 47,1	 52,6	 43,4	 46,9	 54,4	 52,1	 --	 30,9	 17,9	 --	 45,7

4	 Il s’agit des personnes auxquelles des charges de cours ont été attribuées pour la période considérée. Ainsi, les personnes chargées de cours qui sont inscrits sur une liste de pointage, mais qui n’ont 
pas obtenu de charge de cours lors de la période à l’étude ne sont pas comptabilisés. Source : Données recueillies auprès des établissements pour l’année universitaire 2019-2020 et transmises par 
la Direction des ressources humaines et de la rémunération globale.

s. o.	 Sans objet.

--	 Aucun employé.

Répartition des diplômes décernés en 2018  
selon le domaine d’études (en %)

Figure 12  Évolution de la proportion de détenteurs d'un 
doctorat parmi le personnel enseignant régulier (en %) 3 	

Répartition des diplômes décernés en 2018  
selon le domaine d’études (en %)

Figure 13  Évolution de la proportion de femmes 
parmi le personnel enseignant régulier (en %) 3	

2015	             2016             2017            2018             2019             2020

86,2 87,5 87,9 87,684,4 85,6

2015	             2016             2017            2018             2019             2020

41,5 41,8 42,5 42,541,2 41,1
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RECHERCHE

1 	 Sources : 2019-2020 : IFR (au 24 février 2021); années antérieures : SIDr (au 23 mars 2021). Données calculées en tenant compte des transferts interétablissements.

2 	 Étant donné qu'un octroi peut être partagé entre plusieurs établissements, le total réseau est moindre que la somme du nombre d'octrois considérés pour chacun des établissements.

3 	 Étant donné que plus d'un établissement du réseau peut participer à un projet, le total réseau est moindre que la somme du nombre de projets considérés pour chacun des établissements.

4 	 Dans au moins un projet financé. 

5 	 Information complémentaire. Source : Calculs définitifs des universités (http://bit.ly/calculs-definitifs).

Section A – Portrait général 
OCTROIS1 Unité UQAM UQTR UQAC UQAR UQO UQAT INRS ENAP ÉTS TÉLUQ RÉSEAU

Totaux
Nbre 1 687 1 213 514 382 294 397 801 90 794 151 6 1972

$ 71 654 677 29 012 660 21 441 187 24 149 553 9 672 066 16 273 967 51 539 862 4 738 119 34 525 624 2 789 823 265 797 538  

Subventions
Nbre 1 450 1 097 456 309 292 362 638 40 549 149 5 2202

$ 60 440 712 23 864 326 17 609 789 17 391 375 9 668 889 15 019 944 38 924 792 2 398 874 25 965 631 2 758 588          214 042 920  

Contrats
Nbre 237 116 58 73 2 35 163 50 245 2 9772

$ 11 213 964 5 148 334 3 831 398 6 758 178 3 177 1 254 023 12 615 070 2 339 245 8 559 993 31 235             51 754 617  
PROJETS FINANCÉS 
EN COURS

À titre de fiduciaire
Nbre 1 437 1 031 390 315 244 272 612 56 607 119 5 083
$ 68 610 261 28 153 164 19 999 108 23 070 403 9 136 209 15 185 508 49 169 878 4 572 996 32 434 732 2 518 539          252 850 797  

Nouveaux projets
Nbre 704 700 189 184 124 170 303 33 362 91 2 860
$ 24 321 472 10 725 278 7 443 570 9 470 858 3 280 065 7 324 957 17 421 873 2 252 493 14 942 110 1 139 750          98 322 426  

Projets 
interétablissements

Nbre 210 73 39 30 55 52 151 10 37 19 676

$ 15 326 156 6 549 088 3 597 308 2 939 195 2 229 607 5 564 076 14 428 109 1 022 806 4 828 846 839 316             57 324 507  

À titre de participant
Nbre 148 53 37 40 26 20 77 6 54 19 4173

$ 3 044 416 859 496 1 442 079 1 079 150 535 857 1 088 459 2 369 984 165 123 2 090 892 271 284             12 946 741  
CHERCHEURS ACTIFS4 Nbre 888 470 224 123 181 91 163 30 186 65 2 421

En 2019-2020, les octrois de recherche de l’Université du Québec totalisent 265,8 M$ comparativement à 263,3 M$ en 2019-2020, soit une hausse de 0,9 %, malgré 
une importante diminution du financement de la Fondation canadienne pour l'innovation (-71,2 %). Par ailleurs, il convient de souligner que le total des octrois est en 
progression constante (+36,2 %) au cours des cinq dernières années (figure 14).

Les frais directs de recherche représentent l'essentiel de ces octrois (84 %), les 16 % restants se répartissant entre les frais indirects (13 %) et les montants alloués 
aux infrastructures et immobilisations (3 %). À ces octrois de 265,8 M$ viennent s'ajouter les coûts normés en « Terrains et bâtiments » liés à la recherche, représentant 
une enveloppe additionnelle de 21,6 M$ (figure 15).

Le domaine des sciences naturelles et du génie représente 58 % des octrois; les sciences humaines et sociales ainsi que les arts et lettres, 26 %; les sciences de la 
santé, 6 % (figure 16). Il convient de souligner l'augmentation des octrois dans ces derniers domaines entre 2018-2019 et 2019-2020 : +6,4 % dans les domaines des 
sciences humaines et sociales et des arts et lettres, et 23,4 % dans le domaine des sciences de la santé. Le domaine des sciences naturelles et du génie progresse 
quant à lui de 1,8 %.
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Figure 14  Évolution du total des octrois (en 000 $)	

  Total des octrois	     Courbe de tendance

Figure 15  Répartition des octrois par type de coûts

  Directs

  Indirects

  Infrastructures et immobilisations

  Coûts normés en 
« Terrains et bâtiments » 
liés à la recherche
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Section B – Répartition des octrois par type de coûts ($)  
UQAM UQTR UQAC UQAR UQO UQAT INRS ENAP ÉTS TÉLUQ RÉSEAU

60 768 295 25 756 938 17 863 641 18 273 682 8 194 008 14 355 549 42 268 141 3 930 210 29 290 082 2 237 390          222 937 937  

Indirects 7 838 707 2 914 904 3 137 253 4 236 493 1 478 057 1 641 951 6 271 804 807 909 5 235 541 552 434             34 115 054  

Infrastructures 
et immobilisations 3 047 674 340 818 440 293 1 639 378 0 276 466 2 999 918 0 0 0               8 744 547  

Coûts normés en « Terrains et 
bâtiments » liés à la recherche5 5 432 100 1 761 700 1 316 100 1 425 800 584 700 1 019 800 6 467 400 82 200 3 425 000 49 900             21 564 700  

Section C – Répartition des octrois par secteur disciplinaire ($)  
UQAM UQTR UQAC UQAR UQO UQAT INRS ENAP ÉTS TÉLUQ RÉSEAU

33 255 132 10 292 393 2 511 308 1 814 142 3 584 569 1 828 807 4 646 050 4 322 013 0 1 310 125             63 564 540  

Arts et lettres 4 179 028 291 616 460 858 366 433 103 045 490 086 0 0 0 2 838               5 893 904  

Sciences naturelles et génie 23 776 480 13 594 966 15 539 482 16 968 391 3 605 715 12 644 800 36 579 068 0 31 447 277 968 298          155 124 477  

Sciences de la santé 3 949 699 2 804 596 1 047 708 784 211 1 130 660 325 378 5 828 534 0 15 000 68 784             15 954 570  

Plurisectoriel/Autre 6 494 338 2 029 089 1 881 831 4 216 375 1 248 076 984 896 4 486 211 416 106 3 063 347 439 778             25 260 046  

Directs

Sciences humaines et sociales 



6	 Année de transition dans le cadre de la réforme des coûts complets de la recherche du MEI (http://bit.ly/reforme-ccr). Cela explique la présence d'une valeur plus élevée dans les catégories Plurisectoriel/Autre et Indirects, 
de même qu'un montant plus faible dans les Coûts normés en « Terrains et bâtiments » liés à la recherche.

Les organismes subventionnaires représentent 44 % des octrois (33 % provenant des organismes fédéraux et 11 %, des organismes provinciaux). Les organismes 
gouvernementaux comptent pour 26 % des octrois et 30 % proviennent d'autres sources, notamment des entreprises et OBNL, ainsi que des fonds internes aux 
établissements (figure 17). Il convient de souligner la forte augmentation des octrois provenant des entreprises, OBNL et autres sources privées (+13,6 %) et, dans une 
moindre mesure, des organismes subventionnaires (+3,9 %). Quant à la part des octrois des organismes gouvernementaux, elle diminue de 12,1 %.

Section D – Répartition des octrois par pourvoyeur ($)  
UQAM UQTR UQAC UQAR UQO UQAT INRS ENAP ÉTS TÉLUQ RÉSEAU

Organismes subventionnaires 

FRQSC 6 522 111 1 674 254 749 636 556 031 577 800 380 460 1 293 015 442 047 950 92 572             12 288 876  

FRQNT 3 568 175 733 183 856 587 2 510 933 194 077 652 579 2 134 798 10 000 1 900 116 201 586             12 762 034  

FRQS 1 734 393 647 159 122 547 12 500 399 575 37 784 1 479 791 95 250 49 397 45 000               4 623 396  

FRQ 0 37 040 1 250 0 0 0 0 100 000 0 34 400                  172 690  

CRSH 9 862 071 2 312 505 773 479 432 511 1 588 268 456 046 1 784 576 612 060 53 000 367 025             18 241 541  

CRSNG 8 127 198 4 041 186 2 847 771 2 732 557 954 831 2 927 975 11 200 062 0 10 134 066 376 063             43 341 709  

IRSC 2 364 957 48 010 154 659 15 000 315 150 51 121 3 160 885 0 143 835 30 333               6 283 950  

SPIIE 3 952 000 1 707 067 1 167 896 1 140 000 908 750 955 000 2 146 432 203 332 1 240 000 300 000             13 720 477  

FCI 1 481 267 113 287 198 447 353 283 42 962 188 409 2 980 446 0 0 27 000               5 385 101  

Gouvernements

Municipaux 435 390 123 977 433 035 399 433 15 000 149 348 796 135 190 555 61 090 3 001               2 606 964  

Provinciaux 8 245 809 2 695 147 2 305 536 9 999 990 1 415 304 2 409 783 5 792 055 1 853 294 1 093 088 58 221             35 868 227  

Fédéral 8 841 086 2 958 235 2 309 545 3 117 775 1 477 404 1 067 196 5 935 704 416 106 3 606 968 427 136             30 157 157  

Hors Canada 179 147 0 0 20 281 0 0 134 914 0 0 0                  334 342  

Institutions d’enseignement

Sources internes 7 534 547 8 015 885 2 221 894 576 464 889 664 2 351 098 1 022 790 20 000 1 472 750 221 148             24 326 241  

Sources externes 773 663 291 594 179 049 186 730 106 242 103 838 287 500 71 090 29 235 184 165               2 213 106  

Autres sources de financement

Institutions de santé 146 242 311 898 12 940 155 525 124 545 15 000 35 685 91 857 60 000 20 000                  973 692  

Organismes à but lucratif 1 852 049 636 095 4 534 848 1 159 932 30 996 3 754 460 2 648 499 59 074 7 862 765 87 000             22 625 716  

Organismes à but non lucratif 5 342 999 2 654 896 2 512 817 650 276 631 498 725 944 8 448 153 477 530 6 818 364 315 173             28 577 650  

Divers 691 572 11 241 59 250 130 332 0 47 926 258 423 95 925 0 0               1 294 668  

Section E – Tendance historique ($)  
2015-20166 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020

Total 195 101 273 205 715 326 233 477 637 263 306 023 265 797 538

Par secteur disciplinaire  

Sciences humaines et sociales 44 504 449 46 607 099 49 381 770 60 314 829 63 564 540

Arts et lettres 4 025 730 4 319 071 4 898 955 4 974 413 5 893 904

Sciences naturelles et génie 103 714 086 121 028 411 136 012 376 152 404 945 155 124 477

Sciences de la santé 12 584 789 11 142 571 15 490 804 12 939 288 15 954 570

Plurisectoriel/Autre 30 272 220 22 618 174 27 693 731 32 672 549 25 260 046

Par principaux types de pourvoyeurs

Organismes subventionnaires 85 784 242 93 444 343 102 212 818 112 428 207 116 819 775

Gouvernements 52 836 136 48 232 708 70 036 956 78 430 139 68 966 689

Institutions d’enseignement 23 167 346 25 533 276 22 431 129 24 678 626 26 539 348

Autres sources de financement 33 313 549 38 504 999 38 796 735 47 769 051 53 471 725

Par type de coûts 

Directs 154 357 365 166 683 118 173 270 794 200 564 706 222 937 937

Indirects 35 335 796 27 343 849 28 804 521 32 415 551 34 115 054

Infrastructure et immobilisation 5 408 113 11 688 358 31 402 322 30 325 767 8 744 547

Coûts normés en « Terrains et bâtiments » liés à la recherche5 11 956 000 21 650 900 21 961 900 21 852 800 21 564 700

ACRONYMES 
CRSH	 Conseil de recherches en sciences humaines 
CRSNG	 Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie 
FCI	 Fondation canadienne pour l'innovation 
FRQ	 Fonds de recherche du Québec 
FRQNT	 Fonds de recherche du Québec – Nature et technologie 
FRQS	 Fonds de recherche du Québec – Santé 
FRQSC	 Fonds de recherche du Québec – Société et culture 
IRSC	 Instituts de recherche en santé du Canada 
MEI	 Ministère de l'Économie et de l'Innovation 
OBNL	 Organisme à but non lucratif 
SPIIE	 Secrétariat des programmes interorganismes 
	 à l’intention des établissements

Répartition des diplômes décernés en 2018  
selon le domaine d’études (en %)

Figure 16  Répartition des octrois 
par secteur disciplinaire / 266 M$ (en %) 	
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Répartition des diplômes décernés en 2018  
selon le domaine d’études (en %)

Figure 17  Répartition des octrois par 
principaux types de pourvoyeurs / 266 M$ (en %) 	
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DONNÉES 
FINANCIÈRES

1	 Source : États financiers synoptiques 2019-2020 de l'Université du Québec et des établissements du réseau. Les écarts entre établissements doivent être interprétés à la lumière de la spécificité de chacun. 
Les calculs incluent les données du siège social (UQ), du Centre de services communs (CSC) et des programmes réseau.

2	 Centre de services communs de l'Université du Québec.

3	 Y compris le Fonds de développement académique du réseau (FODAR), les programmes de mobilité, la contribution aux Presses de l'Université du Québec (PUQ) et au Bureau de coopération 
interuniversitaire (BCI), le système de gestion intégré des bibliothèques, les projets spéciaux, les divers programmes réseau et l'exploitation des immeubles Henri-Julien et Odéon, ainsi que les opérations 
courantes des résidences étudiantes à Trois-Rivières, Chicoutimi, Québec, Val-d'Or et Rouyn-Noranda.

4	 Après prise en compte du régime de retraite interentreprises et des écritures d'élimination effectuées aux fins des états financiers consolidés et synoptiques.

5	 Comprend les placements et dotations, les entreprises auxiliaires, les recouvrements de coûts indirects, les autres revenus et les subventions du gouvernement du Québec autres que pour le 
fonctionnement, celles du gouvernement du Canada et celles d'autres sources.

s. o.	 Sans objet.
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Figure 18  Évolution des revenus et dépenses 
du fonds de fonctionnement de l'ensemble de 
l'Université du Québec	

  Produits	     Charges

Figure 19  Évolution de la répartition des produits 
du fonds de fonctionnement selon la source (en %)	

Fonds de fonctionnement au 30 avril 2020 (en 000 $)

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 UQ	 CSC2	 PROG.	 TOTAL4 
													                 RÉSEAU3	

Produits	 451 098	 197 963	 115 763	 88 615	 96 973	 65 537	 84 444	 29 710	 176 823	 54 387	 17 755	 4 685	 12 427	 1 383 423

Charges	 439 576	 187 547	 113 603	 83 914	 92 565	 60 769	 74 036	 29 242	 154 960	 52 119	 16 856	 4 116	 10 249	 1 279 406

Excédent (insuffisance) 
des produits	 11 522 	 10 416 	 2 160 	 4 701 	 4 408 	 4 768 	 10 408 	 468 	 21 863 	 2 268 	 899 	 569 	 2 178 	 104 017 

Solde de fonds	 (210 160)	 (73 097)	 (37 053)	 (23 718)	 (20 448)	 (12 832)	 (5 657)	 (9 442)	 4 172 	 (826)	 (1 155)	 3 074 	 (4 748)	 (767 776)

En 2019-2020, les produits totaux se chiffrent à 1 383,4 M$ comparativement à 1 342,1 M$ pour l'exercice terminé le 30 avril 2019. Les charges totales 
s'élèvent à 1 279,4 M$ comparativement à 1 238 M$ pour l'exercice terminé le 30 avril 2019 (figure 18). L'exercice financier 2019-2020 s'est soldé par un 
surplus de 104 M$. Au 30 avril 2020, l'Université du Québec présentait un solde de fonds consolidé déficitaire de 767,8 M$.

Répartition des produits du fonds de fonctionnement selon la source (en %)

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 UQ	 RÉSEAU

Subvention de fonctionnement	 68,9	 71,3	 73,3	 76,8	 72,5	 79,3	 72,3	 52,7	 65,0	 69,2	 67,8	 70,4

Droits de scolarité	 17,6	 18,9	 12,6	 13,8	 20,8	 10,4	 4,7	 20,3	 15,9	 13,4	 s.o.	 15,6

Autres5	 13,5	 9,8	 14,1	 9,4	 6,7	 10,3	 23,0	 27,0	 19,1	 17,4	 32,2	 14,0

La subvention de fonctionnement allouée par le ministère de l'Enseignement supérieur (MES) est la principale source de produits du fonds de fonctionnement. 
En 2019-2020, cette subvention se chiffre à 973,7 M$ comparativement à 940,6 M$ pour l'exercice terminé le 30 avril 2019. Les droits de scolarité 
constituent la seconde source de produits et se chiffrent à 216 M$. L'importance relative des droits de scolarité correspond à 15,6 % des produits totaux 
(figure 19).
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6	 Le régime de retraite de l'Université du Québec est un régime interentreprises à prestations déterminées. Toutefois, la part de chaque établissement dans ce régime ne peut être déterminée. 
Pour cette raison, celle-ci est comptabilisée dans la colonne « Réseau ».

7	 Selon l'annexe 16 du rapport provenant du Système d'informations financières des universités du Québec (SIFUQ), les acquisitions d'immobilisations corporelles et incorporelles incluent tous les biens 
suivants : terrains et bâtiments, mobiliers, équipements, volumes de bibliothèque, etc.

s. o.	 Sans objet.

Répartition des charges du fonds de fonctionnement selon la fonction (en %)

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 UQ	 RÉSEAU	

Enseignement et recherche	 67,6	 68,7	 60,4	 67,7	 67,4	 64,6	 54,9	 42,1	 59,2	 60,9	 7,6	 64,9

Recherche subventionnée	 0,0	 0,8	 2,3	 0,0	 0,0	 3,9	 --	 --	 0,0	 0,0	 --	 0,5

Services à la collectivité	 1,1	 0,5	 1,7	 0,4	 1,5	 1,6	 --	 28,8	 3,9	 2,2	 0,0	 2,1

Bibliothèque	 3,5	 3,3	 3,0	 3,3	 4,2	 1,5	 2,2	 3,4	 1,5	 1,7	 6,6	 3,1

Audiovisuel	 1,5	 3,8	 0,4	 --	 0,2	 0,0	 --	 --	 0,2	 0,4	 --	 1,2

Informatique	 3,2	 --	 5,1	 4,6	 3,9	 4,9	 4,2	 5,7	 5,8	 7,4	 2,2	 3,9

Administration	 9,7	 11,2	 11,0	 11,8	 12,7	 12,3	 17,0	 14,0	 13,0	 19,3	 49,1	 12,5

Terrains et bâtiments	 8,4	 6,3	 10,8	 7,4	 5,9	 5,9	 18,0	 5,5	 9,9	 5,7	 34,5	 9,0

Services aux étudiants	 2,2	 3,8	 4,5	 2,9	 3,8	 2,2	 0,0	 0,7	 2,8	 2,4	 --	 2,8

Entreprises auxiliaires	 1,9	 0,7	 0,4	 0,6	 0,7	 0,3	 0,2	 0,2	 2,7	 0,0	 --	 1,3

Avantages sociaux futurs6	 0,4	 0,8	 0,4	 1,3	 -0,3	 1,4	 0,0	 -0,4	 1,0	 -0,1	 0,0	 -1,6

Autres	 0,5	 0,1	 --	 0,0	 --	 1,4	 3,5	 --	 --	 0,1	 0,0	 0,5

	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0	 100,0

Charges par EEETP ($)	 17 953	 19 301	 23 594	 21 268	 19 608	 25 795	 s. o.	 s. o.	 19 582	 16 447	 s. o.	 s. o.

En 2019-2020, 67,5 % des dépenses de fonctionnement sont consacrées à l'enseignement, à la recherche subventionnée et aux services à la collectivité 
(figure 20), comparativement à 67,6 % l'an dernier. Les proportions des regroupements demeurent relativement stables d'une année à l'autre.

Fonds avec restriction au 30 avril 2020 (en 000 $)

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 UQ	 RÉSEAU

Charges	 69 978	 25 202	 19 919	 24 787	 10 266	 13 422	 44 709	 4 845	 26 760	 2 901	 373	 243 162

% utilisé pour l’enseignement et la recherche	 88,8	 78,2	 72,2	 89,1	 75,2	 96,8	 89,7	 81,5	 89,7	 70,2	 100,0	 86,2

En 2019-2020, les fonds alloués par le gouvernement du Canada représentent 88,9 M$ et ceux octroyés par le gouvernement du Québec totalisent 
80,2 M$. Le total des produits se chiffre à 246,4 M$. Au fonds avec restriction, 86,2 % des charges sont affectées à la réalisation de projets de recherche 
et d'enseignement. Cette somme de 209,5 M$ équivaut à une charge moyenne de 69 966 $ par professeur.

Fonds des immobilisations au 30 avril 2020 (en 000 $)

	 UQAM	 UQTR	 UQAC	 UQAR	 UQO	 UQAT	 INRS	 ENAP	 ÉTS	 TÉLUQ	 UQ	 RÉSEAU

Acquisitions d’immobilisations7	 33 486 	 18 208 	 10 014 	 12 250 	 4 848 	 4 261 	 25 689 	 1 143 	 25 567 	 1 894 	 2 986 	 140 346 

Actifs en immobilisations	 570 034 	 157 048 	 123 770 	 117 101 	 101 493 	 63 847 	 260 823 	 11 901 	 427 054 	 13 314 	 78 144 	 1 924 529 

En 2019-2020, les acquisitions d'immobilisations s'élèvent à 140,3 M$. Cette somme a été versée pour le réaménagement, la rénovation et la construction 
d’immeubles en propriété (61,5 %), les achats de mobilier et d’équipement (14,7 %), les achats d’équipement spécialisé (12,4 %), les achats de documents 
et de manuels pédagogiques (2,6 %), les développements informatiques (5,7 %) ainsi que les autres actifs (3,1 %).

Figure 20  Répartition des charges du fonds 
de fonctionnement selon la fonction (en %)	
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– nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne 
pertinents pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées 
aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne de l'Université du Québec;

– nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues 
et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, 
de même que des informations y afférentes fournies par cette dernière.

– nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la 
direction du principe comptable de continuité d'exploitation et, selon les 
éléments probants obtenus, quant à l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un 
doute important sur la capacité de l'Université du Québec à poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons à l'existence d'une incertitude significative, 
nous sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur les 
informations fournies dans les états financiers consolidés au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d'exprimer une 
opinion modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les éléments probants 
obtenus jusqu'à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs 
pourraient par ailleurs amener l'Université du Québec à cesser son 
exploitation;

– nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des 
états financiers consolidés, y compris les informations fournies dans les 
notes, et apprécions si les états financiers consolidés représentent les 
opérations et événements sous-jacents d'une manière propre à donner une 
image fidèle.

– nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant 
l'information financière des entités et activités du groupe pour exprimer une 
opinion sur les états financiers. Nous sommes responsables de la direction, 
de la supervision et de la réalisation de l'audit du groupe, et assumons 
l'entière responsabilité de notre opinion d'audit.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue 
et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y 
compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions 
relevée au cours de notre audit.

Québec
Le 19 février 2020

1 CPA auditeur, CA permis de comptabilité publique nº A109631

Observations – référentiel comptable
Nous attirons l’attention sur la note 4 des états fi nanciers consolidés, qui 
décrit le référentiel comptable appliqué. Les états fi nanciers consolidés ont 
été préparés en fonction des besoins en matière d’information fi nancière 
exprimés par le ministère de l’Enseignement supérieur à la sous-section 
1.1 du Cahier des défi nitions, des termes et des directives de présentation 
du Système d’information fi nancière des universités 2019-2020. En 
conséquence, il est possible que les états fi nanciers consolidés ne puissent 
se prêter à un usage autre. Notre opinion n’est pas modifi ée à l’égard de 
ce point.

Responsabilités de la direction et des responsables de la 
gouvernance à l’égard des états � nanciers consolidés
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fi dèle 
des états fi nanciers consolidés conformément aux Normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle 
interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation 
d’états fi nanciers consolidés exempts d’anomalies signifi catives, que celles-
ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états fi nanciers consolidés, c’est à la direction 
qu’il incombe d’évaluer la capacité de l’Université du Québec à poursuivre 
son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité 
d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider l’Université du 
Québec ou de cesser ses activités, ou si aucune autre solution réaliste 
ne s’offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus 
d’information fi nancière de l’Université du Québec.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états � nanciers 
consolidés

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fi nanciers 
consolidés pris dans leur ensemble sont exempts d’anomalies signifi catives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de 
l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada 
permettra toujours de détecter toute anomalie signifi cative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles 
sont considérées comme signifi catives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre 
à ce qu’elles puissent, individuellement ou collectivement, infl uer sur les 
décisions économiques que les utilisateurs des états fi nanciers consolidés 
prennent en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit 
généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement 
professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. 
En outre :

•  nous identifi ons et évaluons les risques que les états fi nanciers consolidés 
comportent des anomalies signifi catives, que celles-ci résultent de fraudes 
ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en 
réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffi sants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie signifi cative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie signifi cative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsifi cation, les omissions volontaires, les fausses déclarations 
ou le contournement du contrôle interne;

•  nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne 
pertinents pour l’audit afi n de concevoir des procédures d’audit 
appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion 
sur l’effi cacité du contrôle interne de l’Université du Québec;

•  nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables 
retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites 
par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par 
cette dernière;

•  nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par 
la direction du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les 
éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude 
signifi cative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un 
doute important sur la capacité de l’Université du Québec à poursuivre son 
exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude signifi cative, 
nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur 
les informations fournies dans les états fi nanciers consolidés au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer 
une opinion modifi ée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments 
probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’Université du Québec à 
cesser son exploitation;

•  nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des 
états fi nanciers consolidés, y compris les informations fournies dans les 
notes, et apprécions si les états fi nanciers consolidés représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner 
une image fi dèle;

•  nous obtenons des éléments probants suffi sants et appropriés concernant 
l’information fi nancière des entités et activités du groupe pour exprimer 
une opinion sur les états fi nanciers. Nous sommes responsables de la 
direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit du groupe, et 
assumons l’entière responsabilité de notre opinion d’audit.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment 
l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations 
importantes, y compris toute défi cience importante du contrôle interne que 
nous aurions relevée au cours de notre audit.

Québec
Le 16 décembre 2020

1 CPA auditeur, CA permis de comptabilité publique nº A109631

Opinion
Nous avons effectué l’audit des états fi nanciers consolidés de l’Université 
du Québec, qui comprennent les bilans consolidés au 30 avril 2020 et les 
états consolidés des produits et des charges, de l’évolution des soldes 
de fonds et des fl ux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, 
ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables.

À notre avis, les états fi nanciers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs 
aspects signifi catifs, une image fi dèle de la situation fi nancière de l’Université 
du Québec au 30 avril 2020 ainsi que des résultats de ses activités et de 
ses fl ux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément 
aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l’opinion
Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit 
généralement reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous 
incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fi nanciers 
consolidés » du présent rapport. Nous sommes indépendants de l’Université 
du Québec conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à 
notre audit des états fi nanciers au Canada et nous nous sommes acquittés 
des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces 
règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus 
sont suffi sants et appropriés pour fonder notre opinion.

ÉTATS
FINANCIERS
Rapport de l'auditeur
indépendant

Aux membres de
l’Assemblée des gouverneurs 
de l’Université du Québec
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1

Université du Québec et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche

Bilans consolidés
au 30 avril 2020
(en milliers de dollars)

     Fonds de fonctionnement      Fonds avec restrictions      Fonds des immobilisations          Fonds de dotation Total
2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
ACTIF
Court terme      

Encaisse 173 555 150 116 50 –          856 1 425 2 523 2 701 176 984 154 242
Placements (note 9)        30 237 17 725 –          –          –          –          788 79 31 025 17 804
Débiteurs et autres sommes à recevoir (note 10)  183 590 204 300 35 046 34 255 27 318 33 050 108 495 246 062 272 100
Avances interfonds, sans intérêt                  3 086 3 193 201 025 173 042 53 301 49 436 21 622 22 952 –          –          
Immobilisations corporelles disponibles 
à la vente (note 11) –          –          –          –          3 463 –          –          –          3 463 –          
Stocks et frais payés d'avance    10 000 9 313 299 805 2 340 2 028 –          –          12 639 12 146

400 468 384 647 236 420 208 102 87 278 85 939 25 041 26 227 470 173 456 292
Long terme

Débiteurs et autres sommes à recevoir (note 10)               2 040 2 323 –          –          83 204 90 623 –          –          85 244 92 946
Avantage lié au bail (note 12)     2 286 2 387 –          –          –          –          –          –          2 286 2 387
Placements (note 9)         13 053 14 679 –          –          42 386 40 111 40 979 39 555 96 418 94 345
Frais différés 634 506 –          –          310 620 –          –          944 1 126
Immobilisations corporelles (note 13)            –          –          –          –          1 906 412 1 892 545 –          –          1 906 412 1 892 545
Immobilisations incorporelles (note 14)             –          –          –          –          18 117 16 112 –          –          18 117 16 112

418 481 404 542 236 420 208 102 2 137 707 2 125 950 66 020 65 782 2 579 594 2 555 753
PASSIF 
Court terme    

Découvert bancaire   1 016 422 –          –          –          –          –          –          1 016 422
Emprunts bancaires (note 15)   42 908 91 151 –          –          135 233 95 307 –          –          178 141 186 458
Créditeurs et autres dettes de fonctionnement (note 16)   226 385 220 657 6 195 9 523 27 976 36 691 5 1 155 260 561 268 026
Produits reportés   24 241 27 739 194 148 –          –          –          –          24 435 27 887
Apports reportés (note 17)    –          –          203 002 173 141 1 051 440 12 539 12 394 216 592 185 975
Avances interfonds, sans intérêt 247 662 198 493 –          –          16 388 34 397 14 984 15 733 –          –          
Tranche de la dette à long terme échéant à moins           
de un an (note 18)       580 580 –          –          119 391 174 049 –          –          119 971 174 629

542 792 539 042 209 391 182 812 300 039 340 884 27 528 29 282 800 716 843 397
Long terme      

Dette à long terme (note 18)   1 740 2 320 –          –          1 053 531 1 032 857 –          –          1 055 271 1 035 177
Passif au titre des prestations déterminées (note 19)   641 725 277 328 –          –          –          –          –          –          641 725 277 328
Apports reportés afférents aux
immobilisations (note 20) –          –          –          –          345 368 340 232 –          –          345 368 340 232
Passifs environnementaux (note 21) –          –          –          –          5 872 4 907 –          –          5 872 4 907
Juste valeur des instruments financiers dérivés (note 22)   –          –          –          –          10 727 7 610 –          –          10 727 7 610

1 186 257 818 690 209 391 182 812 1 715 537 1 726 490 27 528 29 282 2 859 679 2 508 651

SOLDES DE FONDS (NÉGATIFS)   
Non grevés d'affectations   (837 873) (479 814) –          –          –          –          –          905 (837 873) (478 909)
Grevés d'affectations   

Origine interne (note 7)        70 097 65 666 27 029 25 290 62 579 65 617 11 834 10 379 171 539 166 952
Origine externe à titre de dotation   –          –          –          –          –          –          26 658 25 216 26 658 25 216

Investis en immobilisations   –          –          –          –          359 591 333 843 –          –          359 591 333 843
(767 776) (414 148) 27 029 25 290 422 170 399 460 38 492 36 500 (280 085) 47 102
418 481 404 542 236 420 208 102 2 137 707 2 125 950 66 020 65 782 2 579 594 2 555 753

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés. ENGAGEMENTS ET ÉVENTUALITÉS (note 23)

Pour l'Assemblée des gouverneurs,     

1

Présidente Vice-présidente à l'administration     
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1

Université du Québec et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche

Produits et charges consolidés
pour l'exercice terminé le 30 avril 2020
(en milliers de dollars)

     Fonds de fonctionnement Fonds avec restrictions Fonds des immobilisations Total
2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
Produits
Droits de scolarité   216 009 202 171 –          –          –          –          –          –          216 009 202 171
Subventions

Gouvernement du Québec
MES 973 728 940 609 44 190 31 071 99 026 90 257 –          –          1 116 944 1 061 937
Autres    6 284 6 003 36 027 30 826 11 897 10 346 –          –          54 208 47 175

Gouvernement du Canada   19 684 18 921 88 879 85 273 13 487 13 789 –          –          122 050 117 983
Autres   3 640 2 982 38 811 37 193 4 600 4 248 2 089 2 255 49 140 46 678

Entreprises auxiliaires   33 662 34 729 –          –          –          –          –          –          33 662 34 729
Dons   445 741 38 59 –          –          959 692 1 442 1 492
Autres produits   116 025 121 406 38 191 39 110 562 (169) 2 827 2 346 157 605 162 693
Frais indirects de recherche   13 247 11 970 –          –          –          –          –          –          13 247 11 970
Produits nets de placements (note 5)     699 2 579 220 95 2 309 2 218 1 603 2 161 4 831 7 053

1 383 423 1 342 111 246 356 223 627 131 881 120 689 7 478 7 454 1 769 138 1 693 881
Charges   
Enseignement et recherche   830 623 804 180 122 034 114 485 448 1 411 2 574 1 871 955 679 921 947
Services à la collectivité   26 245 25 942 10 456 7 489 –          –          6 199 36 707 33 630
Recherche subventionnée   6 506 6 868 87 478 78 421 –          –          –          –          93 984 85 289
Bibliothèque   39 263 37 886 1 1 –          –          –          –          39 264 37 887
Audiovisuel   14 898 14 614 –          –          –          –          –          –          14 898 14 614
Informatique   50 182 44 446 –          –          –          –          –          –          50 182 44 446
Administration   160 064 154 627 798 320 –          –          285 267 161 147 155 214
Terrains et bâtiments   115 424 111 741 2 8 289 95 –          –          115 715 111 844
Services et aide aux étudiants   35 317 34 651 9 574 7 628 –          –          303 450 45 194 42 729
Entreprises auxiliaires   16 116 16 714 –          –          –          –          –          –          16 116 16 714
Frais indirects de recherche   –          –          12 896 11 186 –          –          –          –          12 896 11 186
Avantages sociaux futurs   (20 572) (19 510) –          –          –          –          –          –          (20 572) (19 510)
Frais d'intérêts et autres frais financiers (note 6)  953 1 151 –          –          46 004 46 750 –          –          46 957 47 901
Frais de gestion et d'émission de la dette à long terme  –          –          –          –          10 14 –          –          10 14
Autres charges   4 387 4 739 (77) (49) 890 320 –          –          5 200 5 010
Amortissement des immobilisations   –          –          –          –          118 955 109 576 –          –          118 955 109 576
Biens sous le seuil de la capitalisation   –          –          –          –          13 064 12 790 –          –          13 064 12 790

1 279 406 1 238 049 243 162 219 489 179 660 170 956 3 168 2 787 1 705 396 1 631 281
Excédent (insuffisance) des produits par rapport   
aux charges avant autres produits (charges)   104 017 104 062 3 194 4 138 (47 779) (50 267) 4 310 4 667 63 742 62 600
Autres produits (charges)   

Gain (perte) sur la cession ou la radiation   
d'immobilisations  –          –          –          –          (2 638) 29 –          –          (2 638) 29
Variation de la juste valeur des instruments   
financiers dérivés (note 22)   –          –          –          –          (3 117) (893) –          –          (3 117) (893)

–          –          –          –          (5 755) (864) –          –          (5 755) (864)
Excédent (insuffisance) des produits    
par rapport aux charges    104 017 104 062 3 194 4 138 (53 534) (51 131) 4 310 4 667 57 987 61 736

Fonds de dotation

1
Université du Québec et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche

Produits et charges consolidés
pour l'exercice terminé le 30 avril 2020
(en milliers de dollars)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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1

Université du Québec et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche

Évolution des soldes de fonds consolidés
pour l'exercice terminé le 30 avril 2020
(en milliers de dollars)

Fonds de fonctionnement      Fonds avec restrictions Fonds des immobilisations Fonds de dotation Total
2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $
Soldes de fonds (négatifs) au début (414 148) (408 500) 25 290 25 689 396 574 360 453 36 500 33 990 44 216 11 632
Redressements affectés aux 
exercices antérieurs (note 3a)   –          –          2 886 2 462 –          –          2 886 2 462
Soldes redressés (414 148) (408 500) 25 290 25 689 399 460 362 915 36 500 33 990 47 102 14 094
Excédent (insuffisance) des produits      
par rapport aux charges 104 017 104 062 3 194 4 138 (53 534) (51 131) 4 310 4 667 57 987 61 736
Apports reçus pour le financement d'actifs  
non amortissables et à titre de dotation   –          –          –          –          61 986 (139) 418 (78) 1 404
Réévaluations et autres éléments afférents
aux régimes de retraite et d'avantages    
complémentaires de retraite (385 096) (29 132) –          –          –          –          –          –          (385 096) (29 132)
Apport cédé à La Fondation de l'Université    
du Québec à Chicoutimi inc.  –          –          –          –          –          –          –          (1 000) –          (1 000)
Virements interfonds (note 7) (72 549) (80 578) (1 455) (4 537) 76 183 86 690 (2 179) (1 575) –          –          
Soldes de fonds (négatifs) à la fin (767 776) (414 148) 27 029 25 290 422 170 399 460 38 492 36 500 (280 085) 47 102

1
Université du Québec et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche

Produits et charges consolidés
pour l'exercice terminé le 30 avril 2020
(en milliers de dollars)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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Université du Québec et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche

Flux de trésorerie consolidés
pour l'exercice terminé le 30 avril 2020
(en milliers de dollars)

2020 2019
$ $

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 
Excédent des produits sur les charges 57 987 61 736
Éléments hors caisse

Variation de la juste valeur des instruments financiers dérivés 3 117 893
Produits de placements réinvestis (14 477) (3 641)
Perte (gain) sur la cession ou la radiation d'immobilisations 2 638 (29)
Perte sur la cession de placements (469) (609)
Amortissement des apports reportés afférents aux immobilisations      (77 688) (72 130)
Amortissement des immobilisations 118 955 109 576
Amortissement des frais d'émission d'obligations 124 124
Diminution du passif au titre des prestations déterminées (20 699) (19 385)
Amortissement d'un avantage lié au bail 101 103
Variation nette de la juste valeur des placements 1 618 (414)

Variation des passifs environnementaux 965 1 699
Variation nette d'éléments du fonds de roulement (note 8) 67 037 83 947
Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 139 209 161 870

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT 
Placements (18 632) (8 261)
Encaissement de placements 16 666 6 784
Immobilisations corporelles (148 904) (183 793)
Cession d'immobilisations 2 23
Immobilisations incorporelles (5 934) (6 344)
Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement     (156 802) (191 591)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT 
Emprunts bancaires (3 411) 19 978
Emprunts à long terme 161 828 85 746
Remboursements d'emprunts à long terme (197 571) (116 098)
Apports reportés afférents aux immobilisations 78 973 88 020
Apports reçus pour le financement d'actifs non amortissables 61 986
Apports reçus à titre de dotation (139) 418
Flux de trésorerie liés aux activités de financement 39 741 79 050
Augmentation nette de la trésorerie et des équivalents 
de trésorerie 22 148 49 329
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début 153 820 104 491
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin 175 968 153 820

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 
Encaisse 176 984 154 242
Découvert bancaire (1 016) (422)

175 968 153 820

1
Université du Québec et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche

Produits et charges consolidés
pour l'exercice terminé le 30 avril 2020
(en milliers de dollars)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.
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Université du Québec et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche

Flux de trésorerie consolidés
pour l'exercice terminé le 30 avril 2020
(en milliers de dollars)

2020 2019
$ $

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 
Excédent des produits sur les charges 57 987 61 736
Éléments hors caisse

Variation de la juste valeur des instruments financiers dérivés 3 117 893
Produits de placements réinvestis (14 477) (3 641)
Perte (gain) sur la cession ou la radiation d'immobilisations 2 638 (29)
Perte sur la cession de placements (469) (609)
Amortissement des apports reportés afférents aux immobilisations      (77 688) (72 130)
Amortissement des immobilisations 118 955 109 576
Amortissement des frais d'émission d'obligations 124 124
Diminution du passif au titre des prestations déterminées (20 699) (19 385)
Amortissement d'un avantage lié au bail 101 103
Variation nette de la juste valeur des placements 1 618 (414)

Variation des passifs environnementaux 965 1 699
Variation nette d'éléments du fonds de roulement (note 8) 67 037 83 947
Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 139 209 161 870

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT 
Placements (18 632) (8 261)
Encaissement de placements 16 666 6 784
Immobilisations corporelles (148 904) (183 793)
Cession d'immobilisations 2 23
Immobilisations incorporelles (5 934) (6 344)
Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement     (156 802) (191 591)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT 
Emprunts bancaires (3 411) 19 978
Emprunts à long terme 161 828 85 746
Remboursements d'emprunts à long terme (197 571) (116 098)
Apports reportés afférents aux immobilisations 78 973 88 020
Apports reçus pour le financement d'actifs non amortissables 61 986
Apports reçus à titre de dotation (139) 418
Flux de trésorerie liés aux activités de financement 39 741 79 050
Augmentation nette de la trésorerie et des équivalents 
de trésorerie 22 148 49 329
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début 153 820 104 491
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin 175 968 153 820

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 
Encaisse 176 984 154 242
Découvert bancaire (1 016) (422)

175 968 153 820
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Université du Québec et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche

Flux de trésorerie consolidés
pour l'exercice terminé le 30 avril 2020
(en milliers de dollars)

2020 2019
$ $

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 
Excédent des produits sur les charges 57 987 61 736
Éléments hors caisse

Variation de la juste valeur des instruments financiers dérivés 3 117 893
Produits de placements réinvestis (14 477) (3 641)
Perte (gain) sur la cession ou la radiation d'immobilisations 2 638 (29)
Perte sur la cession de placements (469) (609)
Amortissement des apports reportés afférents aux immobilisations      (77 688) (72 130)
Amortissement des immobilisations 118 955 109 576
Amortissement des frais d'émission d'obligations 124 124
Diminution du passif au titre des prestations déterminées (20 699) (19 385)
Amortissement d'un avantage lié au bail 101 103
Variation nette de la juste valeur des placements 1 618 (414)

Variation des passifs environnementaux 965 1 699
Variation nette d'éléments du fonds de roulement (note 8) 67 037 83 947
Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 139 209 161 870

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT 
Placements (18 632) (8 261)
Encaissement de placements 16 666 6 784
Immobilisations corporelles (148 904) (183 793)
Cession d'immobilisations 2 23
Immobilisations incorporelles (5 934) (6 344)
Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement     (156 802) (191 591)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT 
Emprunts bancaires (3 411) 19 978
Emprunts à long terme 161 828 85 746
Remboursements d'emprunts à long terme (197 571) (116 098)
Apports reportés afférents aux immobilisations 78 973 88 020
Apports reçus pour le financement d'actifs non amortissables 61 986
Apports reçus à titre de dotation (139) 418
Flux de trésorerie liés aux activités de financement 39 741 79 050
Augmentation nette de la trésorerie et des équivalents 
de trésorerie 22 148 49 329
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début 153 820 104 491
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin 175 968 153 820

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 
Encaisse 176 984 154 242
Découvert bancaire (1 016) (422)

175 968 153 820
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Université du Québec  et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche 

Notes complémentaires 
au 30 avril 2020 
(en milliers de dollars, sauf dans le texte) 

 

 

1 – ÉTATS FINANCIERS 
 

Les états financiers consolidés de l’Université du Québec (l’Université) comprennent les données 
de l’Université du Québec à Montréal (UQAM), de l’Université du Québec à Trois-Rivières 
(UQTR), de l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC), de l’Université du Québec à Rimouski 
(UQAR), de l’Université du Québec en Outaouais (UQO), de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue (UQAT), de l’Institut national de la recherche scientifique (INRS), de l’École 
nationale d’administration publique (ENAP), de l’École de technologie supérieure (ÉTS), de 
Télé-université (TÉLUQ) et de l’Université du Québec — siège social (UQ), dont les biens, en cas 
de liquidation, sont dévolus à l’Université. En conséquence, tous les établissements du réseau de 
l’Université du Québec sont consolidés dans les présents états financiers. Aucun autre 
organisme sous le contrôle de l’Université, des universités constituantes, des écoles supérieures 
et de l’institut de recherche ne fait l’objet d’une consolidation. Davantage d’information à l’égard de 
ces organismes apparentés est fournie à la note 24. 

 
Des reclassements ont été apportés aux états financiers de certains établissements afin de 
rendre comparables, aux fins des états financiers consolidés, les données des différents 
établissements au cours de la même année. 

 
2 – INCIDENCES DE L’ÉCLOSION D’UNE NOUVELLE SOUCHE DE CORONAVIRUS (COVID-19) 

 
En mars 2020, le décret d’état de pandémie de COVID-19 et les nombreuses mesures mises en 
place par les gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux pour protéger la population ont eu 
des effets sur les activités de l’Université. 

 
Ces événements sont susceptibles d’entraîner des modifications de l’actif ou du passif au cours du 
prochain exercice ou d’avoir des répercussions importantes sur les activités futures. L’Université a 
pris et continuera à prendre des mesures à la suite de ces événements afin de minimiser les 
répercussions. Cependant, il est impossible de déterminer toutes les incidences financières de ces 
événements pour le moment. 

 
3 – MODIFICATIONS COMPTABLES 

 
3 a) Modification de la méthode de comptabilisation de la portion des intérêts 

subventionnés financés à long terme pour les emprunts temporaires des 
dépenses en immobilisations 

 
Au cours de l’exercice, l’Université a retraité ses états financiers des périodes antérieures suivant 
la découverte d’une anomalie en ce qui concerne la comptabilisation d’une portion des intérêts 
subventionnés afférents aux emprunts temporaires pour les dépenses en immobilisations. Cette 
modification a entraîné, au fonds des immobilisations, une diminution des autres charges de 
423 621 $ au 30 avril 2019, une diminution de l’insuffisance des produits par rapport aux charges 
du même montant et une augmentation des soldes de fonds au 1er mai 2018 de 2 461 556 $. Au 
30 avril 2019, cette modification a également entraîné une augmentation des débiteurs et autres 
sommes à recevoir de 2 885 177 $ et une augmentation des soldes de fonds à la fin de l’exercice 
du même montant. 
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Université du Québec  et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche

Notes complémentaires 
au 30 avril 2020 
(en milliers de dollars, sauf dans le texte) 

3 — MODIFICATIONS COMPTABLES (suite) 

3 b) Changements aux chapitres de la partie III du Manuel de CPA Canada — Comptabilité 

Le 1er mai 2019, l’Université a appliqué le chapitre 4433, « Immobilisations corporelles détenues 
par les organismes sans but lucratif », de la partie III du Manuel CPA Canada — Comptabilité. Ce 
chapitre remplace le chapitre 4431 portant le même nom. Conformément à ce nouveau chapitre, 
les organismes sans but lucratif sont maintenant tenus de se conformer aux indications énoncées 
dans le chapitre 3061, « Immobilisations corporelles », et 3110, « Obligations liées à la mise hors 
service d’immobilisations », ainsi qu’aux exigences d’informations à fournir du chapitre 3063, 
« Dépréciation d’actifs à long terme », de la partie II du Manuel de CPA Canada — Comptabilité, sauf 
pour ce qui est des indications figurant dans le chapitre 4433. 

À cette même date, l’Université a appliqué le chapitre 4434, « Actifs incorporels détenus par les 
organismes sans but lucratif », de la partie III du Manuel de CPA Canada — Comptabilité. Ce 
chapitre remplace le chapitre 4432 portant le même nom. Conformément à ce nouveau chapitre, 
les organismes sans but lucratif sont maintenant tenus de se conformer aux indications énoncées 
dans le chapitre 3064, « Écarts d’acquisition et actifs incorporels », ainsi qu’aux exigences 
d’informations à fournir du chapitre 3063, « Dépréciation d’actifs à long terme », de la partie II du 
Manuel de CPA Canada — Comptabilité, sauf pour ce qui est des indications figurant dans le 
chapitre 4434. Le chapitre 4434 présente, quant à lui, de nouvelles normes de dépréciation des 
actifs incorporels. 

Également, l’Université a appliqué le chapitre 4441, « Collections détenues par les organismes 
sans but lucratif », de la partie III du Manuel de CPA Canada — Comptabilité. Ce chapitre 
remplace le chapitre 4440 portant le même nom. Conformément à ce nouveau chapitre, les 
organismes sans but lucratif sont maintenant tenus de comptabiliser la totalité de leurs collections 
dans l’état de la situation financière soit au coût, soit à une valeur symbolique. Ce nouveau chapitre 
présente des indications concernant les réductions de valeur des collections ou des pièces des 
collections qui sont comptabilisées au coût. Les recommandations du chapitre 4440 prévoyaient, 
quant à elles, qu’un organisme n’était pas dans l’obligation de comptabiliser ses collections dans 
l’état de la situation financière, mais il ne lui interdisait pas de le faire et ne fournissait aucune 
directive concernant les réductions de valeur des collections ou des pièces des collections. 
Finalement, le nouveau chapitre prévoit de nouvelles informations à fournir relativement à la sortie 
des pièces des collections, à l’utilisation du produit de cette sortie et à la réduction de valeur des 
collections ou des pièces de collection. L’Université a choisi de comptabiliser ses collections au coût. 

Conformément aux dispositions transitoires, ces nouveaux chapitres, applicables aux exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2019, ont été appliqués prospectivement. 

L’adoption de ces nouveaux chapitres n’a eu aucune incidence sur les états financiers de 
l’Université. 
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Université du Québec  et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche 

Notes complémentaires 
au 30 avril 2020 
(en milliers de dollars, sauf dans le texte) 

 

 

4 – PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 
 

Base de présentation 
Les états financiers consolidés de l’Université sont établis selon les Normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif, conformément aux besoins en matière 
d’information financière exprimés par le ministère de l’Enseignement supérieur (MES) 
à la sous-section 1.1 du Cahier des définitions, des termes et des directives de 
présentation du Système d’information financière des universités 2019-2020. 

 
L’Université, comme tous les établissements du réseau de l’Université du Québec, répond à la 
définition d’un organisme sans but lucratif du secteur public et, en conséquence, devrait appliquer 
les Normes comptables canadiennes pour le secteur public conformément aux recommandations 
du Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public. Les autres universités 
québécoises, hors du réseau de l’Université du Québec, répondent plutôt à la définition d’un 
organisme sans but lucratif du secteur privé et, en conséquence, devraient appliquer les Normes 
internationales d’information financière ou les Normes comptables canadiennes pour les 
organismes sans but lucratif. 

 
Dans un souci d’uniformité, il a été convenu entre le MES et les universités que toutes les 
universités québécoises préparent leurs états financiers en appliquant un référentiel comptable 
unique, soit les Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 

 
Estimations comptables 
Pour dresser les états financiers consolidés, la direction de l’Université doit faire des estimations 
et poser des hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés dans les états 
financiers consolidés et les notes afférentes. Ces estimations sont fondées sur la connaissance 
que la direction possède des événements en cours et sur les mesures que l’Université pourrait 
prendre à l’avenir. Les résultats réels pourraient être différents de ces estimations. 

 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 
La politique de l’Université est de présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie les 
soldes bancaires, incluant les découverts bancaires dont les soldes fluctuent souvent entre le 
positif et le négatif, ainsi que les placements dont l’échéance n’excède pas trois mois à partir de la 
date d’acquisition ou qui peuvent être convertis en tout temps, sans pénalité, en un montant 
connu d’encaisse. De plus, les placements que l’Université ne peut utiliser pour les opérations 
courantes parce qu’ils sont affectés à des fins particulières ne sont pas inclus dans la trésorerie 
et les équivalents de trésorerie. 

13 

Université du Québec  et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche 

Notes complémentaires 
au 30 avril 2020 
(en milliers de dollars, sauf dans le texte) 

 

 

4 — PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
 

Actifs et passifs financiers 
Évaluation initiale 

Lors de la comptabilisation initiale, tous les actifs et les passifs financiers de l’Université sont 
évalués à la juste valeur qui est, dans le cas des actifs et des passifs financiers qui seront 
évalués ultérieurement au coût après amortissement, majorée ou diminuée du montant des 
commissions et des coûts de transaction afférents. Les coûts de transaction relatifs aux actifs et 
aux passifs financiers qui seront évalués ultérieurement à la juste valeur sont comptabilisés à 
l’état des produits et charges consolidés au cours de l’exercice où ils sont engagés. 

 
Évaluation ultérieure 

À chaque date de clôture, les actifs et les passifs financiers de l’Université sont évalués au coût 
après amortissement (incluant toute dépréciation dans le cas des actifs financiers), à l’exception 
des placements en instruments de capitaux propres cotés sur un marché actif, soit les fonds 
communs de placement et les actions de sociétés ouvertes, qui sont évalués à la juste valeur, et 
des placements en obligations que l’Université a fait le choix d’évaluer à la juste valeur en les 
désignant à cette fin. 

 
Les coûts de transaction relatifs aux actifs et passifs financiers évalués au coût après 
amortissement sont amortis selon la méthode de l’amortissement linéaire sur la durée de 
l’instrument financier correspondant. L’amortissement des coûts de transaction est constaté à 
l’état des produits et charges consolidés, s’il y a lieu. 

 
En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût après amortissement, l’Université détermine 
s’il existe des indications d’une possible dépréciation. Dans l’affirmative, et si l’Université 
détermine qu’il y a eu, au cours de l’exercice, un changement défavorable important dans le 
calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs d’un actif financier, une réduction sera 
alors comptabilisée à l’état des produits et charges consolidés à titre de moins-value. La reprise 
d’une moins-value comptabilisée antérieurement sur un actif financier évalué au coût après 
amortissement est comptabilisée à l’état des produits et charges consolidés au cours de 
l’exercice où la reprise a lieu. 
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Notes complémentaires 
au 30 avril 2020 
(en milliers de dollars, sauf dans le texte) 

 

 

4 — PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
 

Comptabilité par fonds 
Le fonds de fonctionnement présente les actifs, les passifs, les produits et les charges afférents 
aux opérations courantes et à certaines opérations désignées spécifiquement, qu’elles soient ou 
non assujetties à des restrictions internes. 

 
Le fonds avec restrictions présente les actifs, les passifs, les produits et les charges afférents 
aux opérations désignées spécifiquement et qui sont assujetties à des restrictions déterminées 
de l’extérieur. 

 
Le fonds des immobilisations présente les actifs, les passifs, les produits et les charges afférents 
aux immobilisations et à leur financement. 

 
Le fonds de dotation sert à l’enregistrement des transactions dont les ressources proviennent de 
legs ou de donations dont le capital est maintenu intact ou est affecté, tout comme les produits, 
aux fins déterminées par le donateur. 

 
Constatation des produits 
L’Université applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Selon cette méthode, 
les apports affectés à des charges d’exercices futurs sont reportés et constatés à titre de 
produits du fonds approprié au cours de l’exercice où sont engagées les charges auxquelles ils 
sont affectés. Les apports non affectés sont constatés à titre de produits du fonds de 
fonctionnement lorsqu’ils sont reçus ou lorsqu’ils sont à recevoir, si le montant à recevoir peut 
faire l’objet d’une estimation raisonnable et que son encaissement est raisonnablement assuré. 

 
Les apports affectés à l’achat d’immobilisations qui seront amortis doivent être reportés et 
constatés à titre de produits selon la même méthode que celle retenue pour l’amortissement des 
immobilisations acquises. Les apports reçus sous forme d’immobilisations, qui ne sont pas 
amortis ou affectés à l’acquisition de telles immobilisations, et les dotations sont présentés 
comme des augmentations directes des soldes de fonds appropriés. 

 
Lorsqu’un projet comptabilisé au fonds avec restrictions est terminé et qu’une portion des apports 
qui y étaient affectés n’a pas été utilisée et devient libre d’affectation externe, celle-ci est virée aux 
produits du fonds de fonctionnement, puis présentée aux soldes de fonds grevés d’affectations 
d’origine interne (dans la mesure où de telles affectations existent). 
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Notes complémentaires 
au 30 avril 2020 
(en milliers de dollars, sauf dans le texte) 

 

 

4 — PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
 

Les produits d’intérêts affectés sont constatés à titre de produits du fonds approprié dans 
l’exercice au cours duquel les charges connexes sont engagées. Ainsi, les produits d’intérêts tirés 
du fonds de dotation sont présentés selon la nature des affectations stipulées par les apporteurs. 
Les produits d’intérêts non affectés sont comptabilisés dans le fonds de fonctionnement lorsqu’ils 
sont gagnés. Les produits d’intérêts sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilité 
d’exercice et, plus précisément, de la façon suivante : 

 
– Les produits d’intérêts sont comptabilisés d’après le nombre de jours de détention du 

placement au cours de l’exercice et sont calculés selon la méthode du taux d’intérêt effectif. 
Les produits provenant de la participation au revenu net des fonds sont constatés au moment 
de leur distribution. Les variations de la juste valeur sont constatées au moment où elles se 
produisent ; 

 
– Les produits d’intérêts sont comptabilisés à l’état des produits et charges consolidés, au poste 

« Produits nets de placements », peu importe le classement de l’actif financier afférent ; 
 

– Concernant les placements évalués à la juste valeur, l’Université a fait le choix d’exclure de la 
variation nette de la juste valeur les produits d’intérêts (incluant l’amortissement des primes et 
des escomptes sur les placements en obligations) ainsi que la participation aux produits nets 
des fonds communs de placement. 

 
Les principales sources de produits de l’Université, autres que les apports, sont les droits de 
scolarité, les produits tirés des entreprises auxiliaires, les ventes aux étudiants, les ventes 
externes et les recouvrements de coûts directs. Les produits sont constatés lorsque les 
conditions suivantes sont remplies : 

 
– Il y a une preuve convaincante de l’existence d’un accord ; 

– Les services ont été fournis ; 

– Le prix de vente est déterminé ou déterminable ; 

– Le recouvrement est raisonnablement assuré. 
 

Les produits sont constatés au fur et à mesure que les services sont fournis. Les produits 
reportés représentent les encaissements pour lesquels les produits ne sont pas gagnés. 

 
Apports reçus sous forme de fournitures et de services 
L’Université peut constater les apports reçus sous forme de fournitures et de services lorsque la 
juste valeur de ces apports peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que l’Université aurait 
dû se procurer autrement ces fournitures et services pour son fonctionnement régulier. 
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Notes complémentaires 
au 30 avril 2020 
(en milliers de dollars, sauf dans le texte) 

 

 

4 — PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
 

Placements 
Les participations dans des satellites et coentreprises sont comptabilisées à la valeur de 
consolidation. 

 
Évaluation des stocks 
Les stocks sont évalués au coût ou à la valeur nette de réalisation, selon le moins élevé des deux. 
Le coût est déterminé selon la méthode du premier entré, premier sorti. 

 
Avantage lié à un bail 
L’avantage lié à un bail est comptabilisé au coût. Il est amorti selon la méthode de 
l’amortissement linéaire sur une période correspondant à la durée du bail, incluant l’option de 
renouvellement, soit une durée totale de 30 ans. 

 
Immobilisations corporelles et incorporelles 
Les investissements en immobilisations effectués dans le cadre des budgets autorisés sont 
financés ou seront financés généralement par l’émission de billets ou de débentures. Les intérêts 
sur le financement temporaire des projets de construction en cours sont ajoutés au coût des 
immobilisations correspondantes. Les acquisitions d’immobilisations effectuées à même les 
produits de l’année sont également comptabilisées au fonds des immobilisations. Les 
acquisitions d’immobilisations effectuées en vertu de baux de location-acquisition sont 
enregistrées aux livres à la valeur actualisée de l’engagement. Les obligations découlant de ces 
contrats de location-acquisition apparaissant au passif sont amorties annuellement par une 
contribution du fonds de fonctionnement sous forme de virement interfonds sur leur durée. 

 
L’Université comptabilise ses réclamations en remboursement d’immobilisations et d’intérêts au 
moment où elles sont confirmées ou dégagées par le MES, dans le cadre des plans 
quinquennaux approuvés ou à être approuvés par le gouvernement, pour être par la suite payées 
par le fiduciaire à même le produit de l’émission de billets et de débentures. 

 
Les frais de financement différés (escomptes) sont présentés à l’encontre des débentures et ils 
sont amortis selon la méthode linéaire. 

 
Les immobilisations sont comptabilisées au coût. Lorsque l’Université reçoit des apports sous 
forme d’immobilisations, le coût de celles-ci correspond à la juste valeur à la date de l’apport ou à 
une valeur symbolique de 1 $ si la juste valeur ne peut être déterminée au prix d’un effort 
raisonnable. 
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4 — PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
 

Amortissement 

Les immobilisations sont amorties en fonction de leur durée probable d’utilisation selon la 
méthode de l’amortissement linéaire sur les périodes suivantes : 

  Périodes 
Immobilisations corporelles 

Terrains de football et de soccer, et améliorations de terrains 
Valeur inférieure à 30 000 $ 10 ans 
Valeur supérieure à 30 000 $ 20 ans 

Bâtiments 
Bâtiments ayant une structure en bois 40 ans 
Bâtiments, excluant ceux ayant une structure en bois 50 ans 

Améliorations majeures aux bâtiments 
Mécanique du bâtiment 25 ans 
Réaménagement intérieur 30 ans 
Structure et architecture 40 ans 

Améliorations locatives Durée du bail 
Matériel et équipement 

Équipement de communication, équipement multimédia, mobilier 
et équipement de bureau 5 ans 
Équipement informatique 3 ans 
Équipement spécialisé d’enseignement et de recherche, et réseau 
de télécommunications 10 ans 
Autres éléments d’équipement 15 ans 

Documents de bibliothèque 10 ans 
Manuels pédagogiques et matériel roulant 5 ans 
Autres actifs corporels 25 et 30 ans 
Bâtiments loués Durée du bail 

 
Immobilisations incorporelles 

Développement informatique 5 ans 
Logiciels 3 ans 
Autre actif incorporel (a) Durée du contrat 

 
a) L’autre actif incorporel est composé d’un droit d’utilisation du réseau de télécommunications 

à large bande passante géré par le Réseau d’informations scientifiques du Québec 
(RISQ) inc., lequel est amorti en fonction des directives émises par le MES, selon la 
méthode de l’amortissement linéaire, sur la durée restante du contrat d’utilisation, soit 
jusqu’en mai 2020. 

 
Les œuvres d’art ne sont pas amorties, puisqu’elles ont une durée de vie si longue que celle-ci est 
pratiquement illimitée. 
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4 — PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
 

Réduction de valeur 

Lorsque les circonstances indiquent qu’une immobilisation corporelle ou incorporelle a subi une 
dépréciation, une réduction de valeur est comptabilisée pour ramener la valeur comptable nette 
de l’immobilisation corporelle ou incorporelle à sa juste valeur ou à son coût de remplacement, 
selon le cas. La réduction de valeur est alors comptabilisée à l’état des produits et des charges 
consolidés et ne peut faire l’objet de reprises. 

 
Frais de recherche et de développement reportés 
Les frais de recherche et de développement sont passés en charge au fur et à mesure qu’ils sont 
engagés. Cependant, les frais de développement sont capitalisés en tant qu’immobilisation 
incorporelle lorsqu’ils respectent les critères généralement reconnus, jusqu’à concurrence du 
montant dont la récupération peut raisonnablement être considérée comme certaine. Ils sont 
alors amortis sur leur durée de vie restante. 

 
Régimes de retraite et d’avantages complémentaires de retraite 
L’Université offre un régime de retraite aux employés admissibles, soit le régime de retraite de 
l’Université du Québec (RRUQ), un programme supplémentaire de retraite (PSR) aux employés 
admissibles, un régime d’assurance collective au personnel et aux retraités (Régime d’assurance 
collective) et un régime de prestations de départ à la retraite (Régime de prestations de départ), 
tous des régimes à prestations déterminées. L’Université comptabilise ses obligations découlant 
des régimes d’avantages sociaux à prestations déterminées, déduction faite de la juste valeur des 
actifs des régimes. À cette fin, l’Université détermine les obligations au titre des prestations 
constituées en s’appuyant sur la plus récente évaluation actuarielle établie aux fins de la 
capitalisation, laquelle est extrapolée jusqu’à la date de fin d’exercice de l’Université. Le coût total 
des régimes à prestations déterminées comprend le coût des services fournis au cours de 
l’exercice et le coût financier, et il est comptabilisé à l’état des produits et charges consolidés. Les 
réévaluations et autres éléments, qui comprennent les gains et pertes actuariels relatifs aux 
obligations, la différence entre le rendement réel des actifs des régimes et les revenus d’intérêts 
imputés en réduction du coût financier ainsi que le coût des services passés, sont comptabilisés à 
l’état de l’évolution des soldes de fonds consolidés sous un poste distinct. Les réévaluations et 
autres éléments ne sont pas reclassés dans l’état des produits et charges consolidés au cours 
d’un exercice ultérieur. 

 
L’Université offre également un régime à cotisations déterminées aux chargés de cours, aux 
professionnels de recherche et à certains autres employés qui ne répondent pas aux critères de 
participation aux régimes à prestations déterminées. Les charges relatives à ce régime sont 
constatées lorsque les versements sont exigibles. 
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4 – PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
 

Conversion de devises 
Les éléments monétaires d’actif et de passif libellés en devises sont convertis au taux de change 
en vigueur à la date des bilans consolidés, tandis que les éléments non monétaires d’actif et de 
passif sont convertis au taux en vigueur à la date de l’opération. Les produits et les charges 
libellés en devises sont convertis au taux de change moyen en vigueur durant l’exercice, à 
l’exception des produits et des charges liés aux éléments non monétaires d’actif et de passif qui 
sont convertis au taux d’origine. Les gains ou les pertes de change sur les actifs et les passifs 
financiers sont comptabilisés à l’état des produits et charges consolidés. Les gains ou les pertes 
de change sur les actifs et passifs financiers évalués à la juste valeur sont inclus dans la variation 
nette de la juste valeur présentée dans les produits nets de placements. 

 
Instruments financiers dérivés 
L’Université utilise des instruments financiers dérivés dans le but de réduire le risque de taux 
d’intérêt auquel l’exposent certaines dettes. Pour certains instruments financiers, l’Université 
n’utilise pas la comptabilité de couverture. Conséquemment, ces instruments financiers dérivés 
sont constatés aux bilans consolidés à la juste valeur et les variations de la juste valeur sont 
constatées dans les produits et charges consolidés de l’exercice, sous la rubrique « Variation de 
la juste valeur des instruments financiers dérivés ». 

 
L’Université utilise également d’autres instruments financiers dérivés dans le but de réduire le 
risque de taux d’intérêt auquel l’expose sa dette, ainsi que le risque de change pour l’acquisition 
d’équipement spécialisé en devises étrangères. Elle n’utilise pas ces instruments financiers aux 
fins de transaction ou de spéculation. L’Université a choisi d’utiliser la comptabilité de couverture 
pour comptabiliser le swap de taux d’intérêt auquel elle recourt pour se protéger des fluctuations 
de taux d’intérêt de sa dette portant intérêt à taux variable de même que pour se protéger des 
fluctuations de taux de change provenant des achats futurs libellés en devises. 

 
Lors de la mise en place de la relation de couverture, l’Université a constitué une documentation 
formelle concernant la relation de couverture, dans laquelle sont précisés l’élément couvert et 
l’élément de couverture correspondant, la nature du risque couvert ainsi que la durée prévue de la 
relation de couverture. Tant au moment de la mise en place de la relation de couverture que 
pendant toute sa durée, l’Université a l’assurance raisonnable que les conditions essentielles de 
l’élément de couverture et de l’élément couvert resteront les mêmes. Pour tous les éléments 
couverts qui consistent en une opération future, l’Université détermine qu’il est probable que 
l’opération future se réalisera au moment et au montant prévus, tels qu’ils ont été documentés    
lors de la mise en place de la relation de couverture. 

 
L’Université cesse d’appliquer la comptabilité de couverture lorsque l’élément couvert ou l’élément 
de couverture cesse d’exister ou que les conditions essentielles de l’élément de couverture ne 
correspondent plus à celles de l’élément couvert. 
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5 – PRODUITS NETS DE PLACEMENTS 

Fonds de fonctionnement 
Placements évalués à la juste valeur 

2020 2019 
$ $ 

Variation nette de la juste valeur non affectée (2 351) (576) 
Placements évalués au coût après amortissement 

Produits d’intérêts non affectés 3 050 3 155 
699 2 579 

Fonds avec restrictions 
Placements évalués à la juste valeur 

Tirés de ressources détenues à titre de dotation 220 95 

Fonds des immobilisations 
Placements évalués au coût après amortissement 

Produits d’intérêts non affectés 2 309 2 218 

Fonds de dotation 
Placements évalués à la juste valeur 

Variation nette de la juste valeur non affectée 733 973 
Produits d’intérêts et de dividendes non affectés 870 1 188 

1 603 2 161 

4 831 7 053 

6 - FRAIS D’INTÉRÊTS ET AUTRES FRAIS FINANCIERS 

Fonds de fonctionnement 

2020 2019 
$ $ 

Intérêts sur les emprunts bancaires 953 1 151 

Fonds des immobilisations 
Intérêts sur la dette à long terme 42 938 43 908 
Intérêts sur l’obligation découlant d’un bail emphytéotique 1 099 1 152 
Intérêts sur les emprunts bancaires 1 967 1 690 

46 004 46 750 

46 957 47 901 
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7 - AFFECTATIONS GREVANT LES SOLDES DE FONDS ET VIREMENTS INTERFONDS 
 

Les soldes de fonds grevés d’affectations d’origine interne sont destinés aux fins suivantes : 
 

2020 2019 
  

Fonds de fonctionnement $ $ 
Frais indirects de recherche 27 872  28 141 
Projets de recherche 14 031  13 196 
Administration 2 782  3 218 
Terrains et bâtiments 2 485  2 416 
Enseignement 3 872  3 698 
Centre de services communs 3 072  2 871 
Autres 15 983  12 126 

 70 097  65 666 
    

 
Fonds avec restrictions 

 
27 029 

  
25 290 

    

Fonds des immobilisations 
Acquisition d’immobilisations 

 

57 786 

  

62 271 
Projets futurs 4 793  3 346 

 62 579  65 617 
    

Fonds de dotation 
Projets spéciaux 

 

9 340 

  

8 705 
Autres 2 494  1 674 

 11 834  10 379 
    

 
Des ressources non grevées d’affectations de 49 282 000 $ (59 237 000 $ en 2019), de 
13 654 000 $ (13 909 000 $ en 2019), de 4 749 000 $ (5 018 000 $ en 2019), de 647 000 $ 
(642 000 $ en 2019) et de 2 970 000 $ (3 464 000 $ en 2019) ont été transférées du fonds de 
fonctionnement au fonds des immobilisations, afin de financer respectivement les sorties nettes 
de fonds relatives aux acquisitions d’immobilisations, aux remboursements d’emprunts, aux 
versements des intérêts, à la dépense d’amortissement et à la création d’un fonds de réserve 
pour des acquisitions d’immobilisations futures. 

 
Des montants de 34 000 $ (62 000 $ en 2019), de 80 000 $ (278 000 $ en 2019) et de 
3 429 000 $ (1 571 000 $ en 2019) ont été transférés du fonds de dotation au fonds des 
immobilisations, au fonds de fonctionnement et au fonds avec restrictions, afin de financer 
respectivement les sorties nettes de fonds relatives aux acquisitions d’immobilisations, au soutien 
aux étudiants ainsi qu’à l’enseignement et à la recherche. 
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7 — AFFECTATIONS GREVANT LES SOLDES DE FONDS ET VIREMENTS 
INTERFONDS (suite) 

 
Des montants de 4 870 000 $ (4 510 000 $ en 2019) et de 14 000 $ (0 $ en 2019) 
ont été transférés du fonds avec restrictions au fonds des immobilisations, afin de financer 
respectivement les sorties nettes de fonds relatives aux acquisitions d’immobilisations ainsi 
qu’aux remboursements d’emprunts. 

 
Un montant de 1 598 000 $ a été transféré en 2019 par virement du fonds avec restrictions au 
fonds de fonctionnement, afin de financer les sorties nettes de fonds relatives aux transferts des 
apports non affectés et du solde de projets de recherche terminés. 

 
Des montants de 277 000 $ (290 000 $ en 2019) et de 1 087 000 $ (46 000 $ en 2019) ont été 
transférés du fonds de fonctionnement au fonds de dotation concernant des affectations d’origine 
interne et des transferts d’apports non affectés. 

 
Un montant de 37 000 $ (152 000 $ en 2019) a été transféré par virement du fonds des 
immobilisations au fonds de fonctionnement concernant les charges de fonctionnement relatives 
à l’avantage lié au bail. 

 
8 — INFORMATIONS SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE CONSOLIDÉS  

La variation nette d’éléments du fonds de roulement se détaille comme suit : 

 2020  2019 
 
Débiteurs et autres sommes à recevoir 

$ 
33 740 

 $ 
14 655 

Stocks et frais payés d’avance (493)  (465) 
Frais différés 182  287 
Créditeurs et autres dettes de fonctionnement 6 443  26 542 
Produits reportés (3 452)  9 457 
Apports reportés 30 617  33 471 
 67 037  83 947 
    

 
Au cours de l’exercice, l’Université a acquis des immobilisations pour un montant de 13 413 652 $ 
(27 321 892 $ en 2019), lequel est inclus dans les créditeurs et autres dettes de fonctionnement. 
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9 — PLACEMENTS 

À court terme 
2020 2019 

Fonds de fonctionnement 
$ $ 

Dépôts à terme, 1,55 % à 2,30 % (2,29 % au 30 avril 2019) 30 237 17 725 

Fonds de dotation 
Obligations du gouvernement municipal, 4,15 % (3,45 % à 4,35 % 
au 30 avril 2019), réalisables au cours du prochain exercice 788 79 

À long terme 
2020 2019 

$ $ 
Fonds de fonctionnement 

Actions de sociétés ouvertes 653 505 
Fonds de placement équilibrés 12 378 14 152 
Placement immobilier 22  22 

13 053 14 679 

2020 2019 
$ $ 

Fonds des immobilisations 
Placement immobilier 338 338 
Obligations du gouvernement provincial, au taux effectif annuel de 
5,64 % (5,64 % au 30 avril 2019), échéant en décembre 2036 (a) 42 048  39 773 

42 386 40 111 

2020 2019 
$ $

Fonds de dotation 
Actions de sociétés ouvertes 
Obligations de sociétés publiques, 2,14 % à 5,35 % (1,73 % à 

4 252 3 330 

5,00 % au 30 avril 2019), échéant à différentes dates jusqu’en 
mai 2077 4 625 6 459 
Fonds communs d’actions 
Obligations du gouvernement municipal, 2,95 % à 4,15 % (3,16 % 

16 660 16 340 

à 4,35 % au 30 avril 2019), échéant à différentes dates jusqu’en 
juin 2031 
Obligations du gouvernement provincial, 3,64 % (2,18 % à 2,79 % 

1 596 1 003 

au 30 avril 2019), échéant à différentes dates jusqu’en 
décembre 2036 2 998 3 309 
Fonds commun obligataire 6 975 6 868 
Fonds communs autres 3 873  2 246 

40 979 39 555 
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9 — PLACEMENTS (suite) 
 

(a) La valeur nominale des obligations résiduelles, à l’échéance en décembre 2036, est de 
105 782 000 $. La direction devra réinvestir cette somme jusqu’en 2044 dans le but 
d’encaisser un montant total de 150 000 000 $ et de l’utiliser pour rembourser les débentures 
non garanties totalisant 150 000 000 $ (voir la note 18) échéant en 2044. 

 
10 — DÉBITEURS ET AUTRES SOMMES À RECEVOIR    

À court terme  
2020 

  
2019 

 $  $ 
Fonds de fonctionnement    

Montants à recevoir 19 489  19 082 
Droits de scolarité 17 001  12 159 
Intérêts courus 168  161 
Taxes à la consommation à recevoir 4 111  5 379 
Subventions et autres sommes à recevoir du MES (a) 141 990  166 676 
Subventions et autres sommes à recevoir de ministères    
et d’organismes provinciaux 545  321 
Autres   286     522  

 183 590  204 300 
    

 
(a) Le solde à court terme des subventions et des autres sommes à recevoir du MES est 

composé des éléments suivants : 
 2020  2019 

$  $ 
Subvention conditionnelle au respect de l’atteinte    
de l’équilibre financier 
Subvention à recevoir découlant d’un décret lié à l’application 

97 441  96 617 

initiale des principes comptables généralement reconnus    
du Canada 25 388  25 388 
Ajustements des recomptages de l’effectif étudiant (5 023)  23 999 
Autres subventions à recevoir   24 184     20 672  
 141 990  166 676 
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10 — DÉBITEURS ET AUTRES SOMMES À RECEVOIR (suite)  
 2020  2019 
 $  $ 
Fonds avec restrictions    

Montants à recevoir 24 555  24 884 
Taxes à la consommation à recevoir 2  4 
Sommes à recevoir de la Fondation de l’Université du Québec    
à Montréal 1 042  1 403 
Subventions et autres sommes à recevoir de ministères    
et d’organismes provinciaux 635  255 
Autres subventions à recevoir 8 335  7 250 
Autres   477     459  

 35 046  34 255 
    

 
2020 

 
2019 

 $  $ 
Fonds des immobilisations    

Montants à recevoir 15 535  13 494 
Intérêts courus 8 909  8 802 
Taxes à la consommation à recevoir 12  4 
Subventions et autres sommes à recevoir du MES 471  719 
Subventions et autres sommes à recevoir de ministères    
et d’organismes provinciaux 670  474 
Autres subventions à recevoir 220  1 638 
Autres   1 501     7 919  

 27 318  33 050 
    

 
2020 

 
2019 

 $  $ 
Fonds de dotation    

Montants à recevoir 91  475 
Intérêts courus   17     20  

 108  495 
    

 

Les montants à recevoir et les droits de scolarité sont présentés aux états financiers consolidés 
déduction faite d’une provision pour créances douteuses de 4 878 000 $ (3 139 000 $ en 2019). 

 
À long terme  
 2020  2019 
 
Fonds de fonctionnement 

$  $ 

Financement à recevoir 2 040  2 320 
Autres   –     3 

 2 040  2 323 
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10 — DÉBITEURS ET AUTRES SOMMES À RECEVOIR (suite)    
 2020  2019 
 
Fonds des immobilisations 

$  $ 

Subvention à recevoir 26  17 
Subventions et autres sommes à recevoir du MES (a) 80 880  83 984 
Sommes à recevoir de ministères et d’organismes provinciaux 66  66 
Autres   2 232     6 556  

 83 204  90 623 
    

 

(a) Le solde à long terme des subventions et des autres sommes à recevoir du MES est 
composé des éléments suivants : 
 2020  2019 

$  $ 
Subvention à recevoir pour les passifs environnementaux 8 981  8 035 
Financement à recevoir*   71 899     75 949  
 80 880  83 984 
    

* Au fonds des immobilisations, le financement à recevoir représente l’écart entre les 
produits de subventions constatées conformément à la méthode du report (voir la note 4, 
« Principales méthodes comptables », pour davantage d’information) et les sommes 
encaissées à ce jour ou versées directement par le MES en remboursement des 
emprunts à long terme. 

 
11 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES DISPONIBLES À LA VENTE 

 
Au cours de l’exercice, l’INRS et l’UQ ont reclassé des immobilisations corporelles pour les présenter 
comme étant disponibles à la vente, suivant la décision de mettre en œuvre un plan de vente. Les 
établissements ont aussi cessé d’amortir ces immobilisations à la date de la décision. 

 
12 - AVANTAGE LIÉ AU BAIL 

 
La TÉLUQ a signé en 2013 une convention de bail d’une durée de 20 ans avec une possibilité de 
prolongation pour une période supplémentaire de 10 ans, et ce, aux mêmes prix et conditions. 
Des travaux de base au coût de 3 043 900 $ ont été assumés par la TÉLUQ en contrepartie d’une 
réduction du prix de base du loyer calculée en tenant compte d’un amortissement basé sur un 
taux de 8 % et une période de 20 ans. L’avantage lié au bail est amorti selon la méthode de 
l’amortissement linéaire sur une période correspondant à la durée du bail, incluant la période de 
prolongation, soit sur une période de 30 ans. 

 

 2020  2019 
   Amortissement  Valeur  Valeur 
 Coût  cumulé  comptable nette  comptable nette 
 
Avantage lié au bail 

$ 
3 044 

 $ 
758 

 $ 
2 286 

 $ 
2 387 
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13 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 2020 
   Amortissement  Valeur 
 Coût  cumulé  comptable nette 
 $  $  $ 
Terrains 81 280  –  81 280 
Terrains de football et de soccer 1 899  1 899  – 
Améliorations de terrains 31 467  13 335  18 132 
Bâtiments 1 710 289  635 728  1 074 561 
Améliorations majeures aux bâtiments 650 621  198 515  452 106 
Construction en cours 26 702  –  26 702 
Améliorations locatives 13 097  7 795  5 302 
Matériel et équipement      

Équipement de communication et équipement 
multimédia 

 
26 305 

  
18 157 

  
8 148 

Mobilier et équipement de bureau 26 464  18 168  8 296 
Équipement informatique 88 206  63 268  24 938 
Équipement spécialisé d’enseignement 
et de recherche 

 
250 464 

  
155 799 

  
94 665 

Réseau de télécommunications 20 476  8 765  11 711 
Autres éléments d’équipement 54 697  34 022  20 675 

Documents de bibliothèque et manuels pédagogiques 48 442  31 215  17 227 
Matériel roulant 3 116  2 031  1 085 
Autres actifs corporels 24 766  11 340  13 426 
Œuvres d’art 8 324  –  8 324 
 3 066 615  1 200 037  1 866 578 
Immobilisations corporelles louées      

Terrains 3 050  –  3 050 
Bâtiments 48 005  11 221  36 784 

 3 117 670  1 211 258  1 906 412 
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13 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES (suite) 
  2019 

 

  
Coût 

 Amortissement 
cumulé 

 Valeur 
comptable nette 

 $  $  $ 
Terrains 81 463  –  81 463 
Terrains de football et de soccer 1 899  1 899  – 
Améliorations de terrains 26 581  12 188  14 393 
Bâtiments 1 654 906  602 246  1 052 660 
Améliorations majeures aux bâtiments 604 108  182 245  421 863 
Construction en cours 67 294  –  67 294 
Améliorations locatives 12 027  7 018  5 009 
Matériel et équipement      

Équipement de communication et équipement 
multimédia 

 
25 659 

  
17 584 

  
8 075 

Mobilier et équipement de bureau 23 590  16 794  6 796 
Équipement informatique 78 184  56 261  21 923 
Équipement spécialisé d’enseignement 
et de recherche 

 
249 768 

  
152 078 

  
97 690 

Réseau de télécommunications 16 960  6 968  9 992 
Autres éléments d’équipement 56 405  34 522  21 883 

Documents de bibliothèque et manuels pédagogiques 49 097  32 207  16 890 
Matériel roulant 2 679  1 824  855 
Autres actifs corporels 24 717  10 517  14 200 
Œuvres d’art   10 765     –     10 765  
 2 986 102  1 134 351  1 851 751 
Immobilisations corporelles louées      

Terrains 3 050  –  3 050 
Bâtiments   48 005     10 261     37 744  

 3 037 157  1 144 612  1 892 545 
      

 

Au cours de l’exercice, l’Université a procédé à la radiation d’immobilisations corporelles 
complètement amorties d’une valeur de 20 279 488 $ (18 843 078 $ en 2019). 

 

14 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  
2020 

 

Amortissement  Valeur 
Coût cumulé comptable nette 

   

$ $ $ 
Développement informatique 36 678 22 035 14 643 
Logiciels 6 715 4 643 2 072 
Autre actif incorporel   11 381    9 979    1 402  
 54 774 36 657 18 117 
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14 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (suite) 
  2019 

Amortissement Valeur 
Coût cumulé comptable nette 

   

$ $ $ 
Développement informatique 32 095 20 174 11 921 
Logiciels 9 220 7 290 1 930 
Autre actif incorporel   11 540  9 279  2 261  

52 855 36 743 16 112 

Au cours de l’exercice, l’Université a procédé à la radiation d’immobilisations incorporelles 
complètement amorties d’une valeur de 3 781 273 $ (1 883 459 $ en 2019). 

 
15 - EMPRUNTS BANCAIRES 

 
Les emprunts bancaires, d’un montant total autorisé de 555 518 000 $ (518 387 000 $ en 2019), 
dont 216 805 000 $ pour les immobilisations subventionnées en vertu du Plan quinquennal 
d’investissements universitaires, portent intérêt à des taux variant de 0,50 % à 2,28 % (1,92 % à 
2,28 % en 2019) ou au taux préférentiel de 2,45 % (3,95 % en 2019) et seront renégociables 
en 2020-2021. Au 30 avril 2020, l’Université utilise 178 141 000 $, dont 42 908 000 $ au fonds de 
fonctionnement et 135 233 000 $ au fonds des immobilisations. En vertu des conventions de 
crédit, certaines universités doivent respecter des clauses restrictives. Au cours de l’exercice, sur 
la base des états financiers fournis au créancier, ces clauses restrictives sont respectées. 

 
16 — CRÉDITEURS ET AUTRES DETTES DE FONCTIONNEMENT  

À court terme  
2020 

  
2019 

 $  $ 
Fonds de fonctionnement    

Comptes fournisseurs et charges à payer 49 968  59 621 
Salaires et charges sociales 81 732  73 554 
Vacances courues 49 812  45 149 
Crédits d’enseignement en réserve 6 033  5 789 
Subventions à rembourser au MES pour la variation    
de l’effectif étudiant 24 231  28 032 
Autres sommes à payer au MES 9 676  4 046 
Sommes à payer à des ministères et autres organismes    
gouvernementaux 1 085  825 
Autres 3 848  3 641 

 226 385  220 657 
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Fonds de dotation 
 
 
 
 
 

5 1 155 
  

 
Les sommes à remettre à l’État totalisent 12 878 000 $ (7 202 000 $ en 2019). 

16 — CRÉDITEURS ET AUTRES DETTES DE FONCTIONNEMENT (suite)  

 2020  2019 
 $  $ 
Fonds avec restrictions    

Comptes fournisseurs et charges à payer 3 298  6 423 
Salaires et charges sociales 2 419  2 737 
Vacances courues 478  363 

 6 195  9 523 
    

 
2020 

 
2019 

 $  $ 
Fonds des immobilisations    

Comptes fournisseurs et charges à payer 21 434  30 079 
Salaires et charges sociales 2  2 
Retenues sur contrats 4 424  4 374 
Autres 2 116  2 236 

 27 976  36 691 
    

 
2020 

 
2019 

 $  $ 

Comptes fournisseurs et charges à payer – 6 
Salaires et charges sociales 5 149 
Autres sommes à payer à La Fondation de l’Université   
du Québec à Chicoutimi inc. – 1 000 
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17 — APPORTS REPORTÉS  

2020 
  

2019 
 $  $ 
Fonds avec restrictions    

Solde au début 173 141  139 245 
Sommes encaissées au cours de l’exercice 274 758  255 896 
Sommes constatées à titre de produits de l’exercice (244 897)  (222 000) 

Solde à la fin 203 002  173 141 
    

 

Ces apports reportés représentent des ressources inutilisées qui, en vertu d’affectations d’origine 
externe, sont destinées à la réalisation de projets de recherche ou d’autres projets précisés par le 
porteur. 
 2020  2019 

$  $ 
Fonds des immobilisations 1 051  440 

    

 
2020 

 
2019 

 $  $ 
Fonds de dotation    

Solde au début 12 394  12 081 
Sommes encaissées au cours de l’exercice 2 726  2 138 
Sommes constatées à titre de produits de l’exercice   (2 581)    (1 825) 
Solde à la fin 12 539  12 394 

    

 
Ces apports reportés représentent des ressources inutilisées qui, en vertu d’affectations d’origine 
externe, sont destinées à des fins précisées par le donateur. 

 
18 — DETTE À LONG TERME  

2020 
  

2019 
 $  $ 
Emprunts à terme, taux variant de 0,60 % à 1,74 % (1,98 % à    
2,04 % en 2019), remboursables par versements mensuels 
variables, échéants à différentes dates jusqu’en novembre 2037 (a) 

 
97 012 

  
101 976 

Effets à payer, taux moyen pondéré de 2,93 % (2,99 % en    
2019), remboursables par versements annuels à des fonds    
d’amortissement, échéant à différentes dates jusqu’en 2043 (b) 801 623  818 682 

Débentures non garanties de premier rang, série « A », déduction    
faite des frais d’émission non amortis de 2 938 521 $ (3 062 684 $    
au 30 avril 2019), taux annuel de 5,86 %, d’une valeur nominale à    
l’échéance de 150 000 000 $, intérêts payables semestriellement,    
échéant en 2044 (c) 147 061  146 937 
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18 — DETTE À LONG TERME (suite)  

2020 
  

2019 
 $  $ 
Obligation découlant d’un bail emphytéotique relatif à des actifs    
d’une valeur comptable nette de 22 280 052 $, taux de 6,15 %,    
remboursable par versements mensuels de 169 318 $, capital et    
intérêts, basée sur une période d’amortissement de 25 ans    
jusqu’en 2032 17 314  18 247 

Emprunts, garantis par une hypothèque immobilière sur des loyers,    
taux variable des acceptations bancaires canadiennes de    
trois mois, soit 0,39 % (1,89 %, en 2019), remboursables par    
versements semestriels, échéant en décembre 2023 et 2033 (d) 28 832  30 486 

Obligation découlant d’un contrat de location-acquisition sur un    
terrain et un bâtiment, taux de 7,25 %, remboursable par    
versements mensuels de 170 119 $, incluant les intérêts, échéant    
le 1er décembre 2034, avec option d’achat au prix de 1 $ à    
l’échéance 18 675  19 384 

Emprunt à Financement-Québec, taux de 4,32 %, remboursable    
par versements annuels de 567 271 $, capital et intérêts, échéant    
en avril 2021 (e) 544  1 065 

Emprunt, garanti par Financement-Québec, taux fixe de    
2,87 %, remboursable par versements semestriels    
de 771 354 $, capital et intérêts, échéant en septembre 2022 3 670  5 066 

Emprunts hypothécaires, garantis par des bâtiments, des    
résidences et un terrain d’une valeur comptable nette de    
4 202 773 $, taux fixes variant de 2,91 % à 3,14 %, remboursables    
par versements mensuels de 19 690 $, renouvelables    
en décembre 2022 et en mars 2023 1 823  2 003 

Emprunt à terme, taux fixes variant de 2,67 % à 2,91 %,    
remboursables par versements mensuels de 46 609 $, capital et    
intérêts, renouvelables en octobre 2023 2 263  2 752 

Billet à long terme auprès du fonds de financement subventionné    

par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, d’un    
montant à l’origine de 11 311 872 $ conformément au décret    
no 483-2016 du 8 juin 2016, taux de 1,47 %, remboursable par    
versements mensuels de 164 878 $, capital et intérêts, échéant en 
juin 2022 

 
4 200 

  
6 094 

Emprunt à terme sous forme d’acceptations bancaires, taux de    
3,26 %, avec renouvellement mensuel des acceptations bancaires,    
échéant en 2024 (f) 13 454  14 260 
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18 — DETTE À LONG TERME (suite)  

2020 
  

2019 
 $  $ 
Emprunt, taux variable de 2,45 % (3,95 % en 2019), remboursable 
par versements mensuels de 1 890 $, capital et intérêts, 

   

renouvelable le 1er mai 2020 258  533 

Emprunt bancaire, taux de 4,86 %, remboursable par versements 
mensuels de 23 250 $, capital et intérêts, échéant en février 2026 

 
1 628 

  
1 907 

Emprunt auprès de l’Université de Sherbrooke, taux de 3,5 %,    

remboursable par versements mensuels de 13 160 $, capital et 
intérêts, échéant en août 2022 

 
379 

  
533 

Emprunt, taux de 3,10 % (taux effectif de 3,24 %), garanti par les 
sommes à verser par le Fonds pour le développement du sport et 

   

de l’activité physique afin de pourvoir au paiement de cet emprunt,    
remboursable par versements annuels de 111 509 $, capital et    
intérêts, échéant en mars 2023 313  411 

Somme due au Cégep de Jonquière, garantie par la marque de    

commerce du centre NAD, sans intérêt, remboursable par 
versements annuels de 150 000 $ en capital, échéant en juin 2023 

 
600 

  
750 

Billet à long terme auprès du fonds de financement subventionné    
par le MES, d’un montant à l’origine de 7 200 000 $    
conformément au décret no 174-2014 du 26 février 2014, taux    
de 2,97 %, remboursable par versements annuels de 720 000 $    
en capital, plus les intérêts payables trimestriellement, échéant    
en mars 2024 2 880  3 600 

Emprunt bancaire, taux semi-annuel de 2,59 %, remboursable par    
versements mensuels de 152 713 $, capital et intérêts, échéant en    
juin 2022 3 857  5 565 

Hypothèque mobilière garantie par la subvention octroyée par le    

ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI) pour financer une    
partie d’un projet de réaménagement majeur, taux de 1,57 %,    
remboursable par versements trimestriels de 424 343 $, capital et    
intérêts, ainsi que les frais de gestion et d’émission, échéant en 
juin 2022 

 
3 739 

  
– 

Emprunt, taux variable des acceptations bancaires canadiennes    
d’un mois plus 0,49 % (taux variable moyen de 1,94 %), capital    
remboursable par versements mensuels moyens de 205 621 $,    
échéant en novembre 2034 (g) 25 117  – 

Emprunt, remboursé au cours de l’exercice –  29 555 
 1 175 242  1 209 806 
Tranche échéant à moins d’un an 119 971  174 629 
 1 055 271  1 035 177 
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18 — DETTE À LONG TERME (suite) 
 

(a) L’ÉTS a procédé, au moyen d’ententes de swap de taux d’intérêt avec des institutions 
financières décrites à la note 22, à la conversion de ses emprunts à terme à des taux 
variables en emprunts à des taux fixes de 4,30 % à 5,14 %. 

 
(b) Ces effets à payer sont garantis, capital et intérêts, par le crédit général de l’UQ et par le 

transport de subventions du MES accordées par décrets, payables à même les crédits à 
être votés annuellement par l’Assemblée nationale du Québec conformément à la Loi sur les 
investissements universitaires. 

 
(c) Le remboursement de ces débentures sera effectué à même le placement du fonds des 

immobilisations (voir la note 9). Dans l’éventualité où la valeur du placement serait moindre 
que la somme nécessaire au remboursement de la dette, le gouvernement du Québec est 
autorisé à octroyer une subvention pour compenser le manque à gagner. Le gouvernement 
est également autorisé à récupérer de l’UQAM, en 2044, le surplus dont elle bénéficierait si 
le placement devait générer plus que les 150 000 000 $ attendus. En vertu de décrets 
de 2009 et de 2012, le gouvernement prend à sa charge une portion des intérêts annuels, 
soit 6 626 429 $. 

 
(d) L’UQ a procédé, au moyen d’une entente de swap de taux d’intérêt avec une institution 

financière décrite à la note 22, à la conversion de l’emprunt à terme de 43 000 000 $ à 
l’origine (28 832 299 $ au 30 avril 2020), portant intérêt au taux variable de trois mois basé 
sur l’indice de référence des acceptations bancaires de moins d’un an (CDOR), en emprunt 
au taux fixe de 5,35 %. 

 
(e) Le gouvernement du Québec prend à sa charge le capital et les intérêts de cet emprunt. 

Les montants payables par celui-ci sont grevés d’une hypothèque mobilière en faveur du 
fonds de financement. 

 
(f) L’UQ a procédé, au moyen d’une entente de swap de taux d’intérêt avec une institution 

financière décrite à la note 22, à la conversion d’un emprunt à terme de 18 028 559 $ à 
l’origine (13 453 990 $ au 30 avril 2020), portant intérêt au taux variable de trois mois basé 
sur l’indice de référence pour les acceptations bancaires de moins d’un an (CDOR) en 
emprunt au taux fixe de 3,26 %. 
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18 - DETTE À LONG TERME (suite) 
 

(g) L’INRS a conclu un swap de taux d’intérêt à départ différé avec une institution financière, 
tel que décrit à la note 22. 

 
Les remboursements à effectuer sur la dette au cours de chacune des cinq prochaines années 
se détaillent comme suit : 

 

   2021   2022   2023   2024   2025 
$ $ $ $ $ 

Billets, débentures      
et autres dettes 118 217 96 170 84 894 150 261 109 989 
Contrats de      
location-acquisition      
(incluant la portion      
d’intérêts)   4 073    4 073    4 073    4 073    4 073  
 122 290 100 243 88 967 154 334 114 062 



88 89

36 

Université du Québec et les universités constituantes, écoles supérieures et institut de recherche

Notes complémentaires 
au 30 avril 2020 

(en milliers de dollars, sauf dans le texte) 

19 - RÉGIMES DE RETRAITE ET D’AVANTAGES COMPLÉMENTAIRES DE RETRAITE 

Régimes d’avantages sociaux à prestations déterminées 
L’Université évalue ses obligations au titre des prestations définies pour les besoins de la comptabilité au 30 avril de chaque année. L’évaluation 

actuarielle la plus récente du RRUQ aux fins de la capitalisation a été effectuée en date du 31 décembre 2019, avec extrapolation au 30 avril 2020 

pour les coûts des prestations déterminées dans l’année financière 2019-2020. L’évaluation actuarielle la plus récente du PSR pour les cadres 

supérieurs de l’Université du Québec a été effectuée en date du 31 décembre 2016, avec extrapolation au 30 avril 2020. L’évaluation actuarielle 

la plus récente pour les régimes d’assurance collective et de prestations de départ a été effectuée en date du 31 mars 2020, avec extrapolation 

au 30 avril 2020. 

Rapprochement de la situation de capitalisation des régimes d’avantages sociaux futurs et des montants inscrits dans 
les états financiers consolidés 

RRUQ 

Régime de

retraite — 

PSR 

Régime 

d’assurance collective 

 Régime de 

prestations de départ 

2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 

$ $ $ $ $ $ $ $ 

Obligations au titre des 

prestations déterminées (4 813 347) (4 376 781) (16 031) (15 689) (38 434) (40 443) (211 374) (221 196) 

Valeur marchande des 

actifs du régime 4 437 461 4 539 038 – – – – – – 

Provision pour moins-value – (162 257) – – – – – – 

Passif au titre des 

prestations déterminées (375 886) – (16 031) (15 689) (38 434) (40 443) (211 374) (221 196) 

Coûts des avantages sociaux futurs constatés dans l’exercice 
2020 2019 

RRUQ 

$ 
52 409 

$ 

47 388 

Régime de retraite — PSR 1 162 1 147 

Régime d’assurance collective 3 743 4 032 

Régime de prestations de départ 26 237 25 011 
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20 — APPORTS REPORTÉS AFFÉRENTS AUX IMMOBILISATIONS 

2020 2019 

Solde au début 

$ 
340 232 

$ 

319 492 

Sommes encaissées au cours de l’exercice 82 824 92 870 

Sommes constatées à titre de produits de l’exercice (77 688) (72 130) 

Solde à la fin 345 368 340 232 

Ces apports reportés comprennent le solde non amorti d’apports reçus sous forme 

d’immobilisations ou d’apports grevés d’affectations d’origine externe destinés à l’acquisition 

d’immobilisations. 

21 - PASSIFS ENVIRONNEMENTAUX 

Un recensement effectué démontre que l’UQAR et l’ÉTS ont des terrains contaminés sous leur 

responsabilité. En vertu de la réglementation en matière d’environnement, elles pourraient être 

tenues de réaliser des travaux de décontamination sur ces terrains. Les coûts de ces travaux 

de décontamination sont estimés à 5 872 000 $. Un passif résultant de ces travaux a été 

comptabilisé dans les états financiers consolidés de l’Université. Un compte à recevoir y a 

également été comptabilisé, puisque le gouvernement du Québec a signifié qu’il assumera les 

coûts relatifs à ces terrains. 

En date du 30 avril 2020, la direction est d’avis qu’une provision adéquate a été constituée 

relativement aux coûts supplémentaires à venir. 
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19 — RÉGIMES DE RETRAITE ET D’AVANTAGES COMPLÉMENTAIRES DE RETRAITE (suite) 

Les principales hypothèses utilisées sont les suivantes : 

Régime de Régime Régime de 

RRUQ retraite — PSR d’assurance collective prestations de départ 

Obligations au titre des 

prestations déterminées 

Taux d’actualisation 

Taux de croissance de 

la rémunération 

Coût des prestations 

Taux d’actualisation 

Taux de croissance de 

la rémunération 

Les taux tendanciels hypothétiques du coût des soins de santé sont fondés sur les éléments suivants : 

2020 2019 

Taux tendanciel initial du coût des soins de santé 5,40 % 5,50 % 

Niveau vers lequel baisse le taux tendanciel 4,00 % 4,00 % 

Année où le taux devrait se stabiliser 2039 2039 

Régime à cotisations déterminées 

Les chargés de cours participent à un régime de retraite facultatif à cotisations déterminées commun à l’ensemble des établissements de 

l’Université, soit le Régime de retraite des chargés de cours de l’Université du Québec (RRCCUQ). La charge de l’exercice relative à la 

participation de l’ensemble des établissements s’élève à 6 673 159 $ (6 684 179 $ en 2019). 

2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 

% % % % % % % %

4,97 5,39 5,00 5,00 4,97 5,39 4,97 5,39 

2,50 2,50 2,50 2,50 2,50 2,50 2,50 2,50 

5,39 5,36 5,00 5,00 5,39 5,36 5,39 5,36 

2,50 2,50 2,50 2,50 2,50 2,50 2,50 2,50 
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22 - INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS 

Swaps de taux d’intérêt pour lesquels la comptabilité de couverture n’est pas appliquée 

L’UQ a contracté les swaps de taux d’intérêt suivants afin de couvrir la variation des flux de 

trésorerie ayant trait à une tranche de la dette à long terme portant intérêt à taux variable dans le 

fonds d’immobilisations. 

2020 2019 

Date Taux Valeur Juste Juste 
d’échéance d’intérêt fixe nominale valeur valeur Variation 

% 

Décembre 2023 

et 2033 5,35 

$ 

28 832 

$ 

(8 951) 

$ 

(6 966) 

$ 

(1 985) 

Février 2024 3,26 13 454 (689) (402) (287) 

Août 2040 (a) 2,98 9 265 (1 087) (242) (845)

51 551 (10 727) (7 610) (3 117) 

(a) Émission en février 2024 à la suite de l’échéance d’un autre swap.

Swaps de taux d’intérêt pour lesquels la comptabilité de couverture est appliquée 

L’ÉTS a conclu des ententes de swap de taux d’intérêt et, en vertu de chacun des contrats, des 

versements ou des encaissements correspondant à la différence entre les taux d’intérêt fixes et 

le taux variable basé sur le taux CDOR de 0,60 % (1,98 % au 30 avril 2019) sont effectués. Ces 

contrats de swap sont qualifiés d’instruments de couverture de la dette à long terme et les 

paiements afférents sont donc comptabilisés à l’état des produits et charges consolidés à titre 

d’ajustement des frais d’intérêts au fur et à mesure qu’ils sont effectués. 

Date 
d’échéance 

Taux 
d’intérêt fixe 

 Valeur 
nominale 

% $ 

Avril 2032 5,07 19 707 

Septembre 2034 5,07 26 661 

Septembre 2034 4,61 4 963 

Novembre 2027 (b) 5,14 26 799 

Mars 2035 4,30 18 881 

(b) L’ÉTS a conclu un swap de taux d’intérêt à départ différé, prenant effet en novembre 2027 et

échéant en novembre 2037, à un taux fixe de 2,89 %.

L’INRS a conclu un swap de taux d’intérêt à départ différé prenant effet le 13 novembre 2019 et 

échéant le 14 novembre 2034, soit jusqu’à l’amortissement complet de la dette pour tous les 

projets inclus dans cet emprunt. La somme nominale de référence du swap a été fixée à 

25 755 592 $ le 13 novembre 2019 et décroît au même rythme que les remboursements en capital 

de l’emprunt à terme portant intérêt au taux variable CDOR à 1 mois, plus des frais de 0,49 % 

pour une durée de 15 ans, jusqu’en novembre 2034. 
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22 - INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS (suite) 

Ces contrats de swap sont qualifiés d’instruments de couverture de la dette à long terme, et les 

paiements afférents sont donc comptabilisés à l’état des produits et charges consolidés à titre 

d’ajustement des frais d’intérêts au fur et à mesure qu’ils sont effectués. 

23 - ENGAGEMENTS ET ÉVENTUALITÉS 

a) Les engagements non inscrits aux livres pour commandes inachevées d’achat de biens et de

services se répartissent comme suit :

2020 2019 

Fonds de fonctionnement 

$ 
61 278 

$ 

74 027 

Fonds avec restrictions 7 126 6 619 

Fonds des immobilisations 60 186 49 833 

Fonds de dotation 86 – 

b) Les baux à long terme pour des immeubles et de l’équipement payables mensuellement

représentent des engagements totalisant 52 634 445 $ (55 885 905 $ en 2019), qui se

répartissent comme suit :

$ 

2021 10 216 

2022 8 601 

2023 6 732 

2024 5 194 

2025 4 109 

2026 et suivantes 17 782  

52 634 

Des baux contiennent certaines clauses d’ajustement, pour les taxes et les services liés à la 

location des immeubles, et de pénalités pour non-renouvellement. 

c) Les contrats de service et de location, échéant à différentes dates jusqu’en décembre 2034,

représentent une somme de 25 160 053 $ (35 605 031 $ en 2019) pour différents services et

locaux. Les paiements minimums exigibles pour les cinq prochains exercices s’élèvent

à 7 700 661 $ en 2021, à 3 390 558 $ en 2022, à 1 390 617 $ en 2023, à 1 190 332 $

en 2024 et à 1 135 885 $ en 2025.
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23 — ENGAGEMENTS ET ÉVENTUALITÉS (suite) 
 

d) L’UQAC s’est engagée, d’après un bail échéant le 31 mars 2105, à louer un terrain. En 

contrepartie, elle s’est engagée à construire un bâtiment d’une valeur approximative de 

4 150 000 $ qui sera remis, sans compensation aucune, au locateur à la fin du bail. 

 

L’UQAC s’est également engagée, par bail jusqu’au 2 décembre 2063, pour la location d’un 

terrain. En contrepartie, conformément à cette entente, elle doit construire un bâtiment d’une 

valeur approximative de 10 000 000 $ qui sera remis, sans contrepartie aucune, au locateur à 

la fin du bail. Parallèlement à cette entente, l’UQAC s’est fait céder, sans contrepartie, le 

bâtiment d’une valeur approximative de 10 000 000 $ en date du 30 avril 2015 par une tierce 

partie. 

 
e) L’UQTR s’est engagée le 24 février 2015 auprès de la Fondation de l’Université du Québec à 

Trois-Rivières à mettre en place un mécanisme de financement d’une partie des frais de 

fonctionnement de cette dernière. Cette entente de collaboration prévoit que l’UQTR versera 

à la Fondation une contribution d’un minimum de 350 000 $ annuellement (indexée selon 

l’indice des prix à la consommation). L’entente se terminera le 23 février 2025 et se 

renouvellera automatiquement pour des périodes successives de cinq ans, à moins d’avis 

contraire d’une des parties. Les paiements minimums exigibles pour les cinq prochains 

exercices s’élèvent à 380 001 $ de 2021 à 2025. 

 
f) Cautionnement et lettres de garantie bancaire : 

En vertu d’une résolution du conseil d’administration, l’UQAM s’est portée garante, au profit de 

la Fondation de l’Université du Québec à Montréal, du solde négatif du fonds général de la 

Fondation, et ce, jusqu’à concurrence de ce solde, mais pour un montant n’excédant pas 

1 000 000 $. Au 30 avril 2020, le solde du fonds général est positif. 

 
L’UQO se porte garante d’une marge de crédit de la Fondation de l’Université du Québec en 

Outaouais jusqu’à un montant de 300 000 $. La marge de crédit est inutilisée au 30 avril 2020 

(idem en 2019). 

 
g) La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) a 

accueilli les plaintes concernant l’équité salariale, déposées par les syndicats des employées 

et employés de soutien, affiliés au Syndicat canadien de la fonction publique, de l’UQAM, de 

l’UQTR, de l’UQAC, de l’UQAR, de l’ÉTS, de l’INRS et de la TÉLUQ. Ces décisions ont été 

portées en appel au Tribunal administratif du travail (TAT). 

 
Une sentence a été rendue dans le dossier de l’UQAM le 13 septembre 2017, confirmant la 

décision de la CNESST. Les parties ne s’étant pas entendues sur la méthode de calcul des 

ajustements salariaux, le TAT a été saisi du litige, et une décision a été rendue le 31 janvier 

2020 concernant les balises que l’UQAM devrait appliquer. L’UQAM a demandé une révision 

de cette décision devant un autre juge du TAT. 

 
L’UQTR, l’UQAC et la TELUQ ont retiré leurs demandes d’appel au TAT ; les autres 

établissements examinent la possibilité de retirer leurs demandes d’appel. 
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23 - ENGAGEMENTS ET ÉVENTUALITÉS (suite) 
 

Il est impossible à ce stade-ci d’évaluer les conséquences financières de cette décision. Une 

provision a été comptabilisée par les établissements ; tout paiement supplémentaire pouvant 

résulter du dénouement de cette plainte serait imputé aux résultats de l’exercice alors en 

cours. 

 
h) La TÉLUQ fait l’objet de plusieurs griefs de la part de ses syndicats et fait également l’objet 

d’un différend relativement à la terminaison d’un partenariat. L’issue de ces requêtes est 

actuellement inconnue et les montants en cause ne peuvent faire l’objet d’une estimation 

raisonnable. Une provision totalisant 971 800 $ a été comptabilisée, basée sur les meilleures 

estimations de la direction. Il n’est pas possible pour le moment de déterminer le montant 

final de l’obligation pouvant découler du règlement de ces litiges, et le montant du règlement 

pourrait différer de façon importante de l’estimation actuelle de la direction. 
 

i) Le 15 mai 2020, une demande pour autorisation d’exercer une action collective a été 

déposée contre plusieurs universités (HEC Montréal, ENAP, ÉTS, INRS, Polytechnique 

Montréal, Université Bishop’s, Université Concordia, Université Laval, Université de Montréal, 

UQAT, UQAC, UQAM, UQO, UQAR et UQTR) pour réclamer à celles-ci une partie des frais 

de scolarité payés par les étudiants pour le trimestre d’hiver 2020. Dans le cadre de cette 

demande, il est allégué que les mesures prises par les universités visées pour le trimestre 

d’hiver 2020, à la suite des mesures d’urgence sanitaire décrétées par le gouvernement du 

Québec en réaction à la pandémie de COVID-19, ont substantiellement affecté la qualité de 

l’enseignement offert aux étudiants. À cette étape des procédures judiciaires, les sommes 

pouvant faire l’objet du litige sont indéterminées. Conséquemment, aucune provision 
ne figure aux états financiers, et tout paiement pouvant résulter du dénouement de ces 

litiges sera imputé aux résultats de l’exercice alors en cours. 

 
Par ailleurs, les universités font face à des recours judiciaires dans leur exploitation. Leur 

issue étant inconnue et les montants en cause ne pouvant être tous raisonnablement estimés, 

aucune provision n’a été comptabilisée. 

 
24 - ORGANISMES APPARENTÉS 

 
Les états financiers des organismes apparentés aux universités constituantes, aux écoles 

supérieures et à l’institut de recherche de l’Université sont annexés ou inclus en notes aux états 

financiers de ceux-ci. 

 
Les opérations entre apparentés sont présentées distinctement aux états financiers consolidés 

lorsque celles-ci représentent des sommes non négligeables individuellement. 

 
L’Université est également apparentée à tous les ministères et aux fonds spéciaux, ainsi qu’à 

tous les organismes et entreprises contrôlés directement ou indirectement par le gouvernement 

du Québec ou soumise soit à un contrôle conjoint, soit à une influence notable commune de la 

part du gouvernement. L’Université n’a conclu aucune opération commerciale avec ses 

apparentés autrement que dans le cours normal de ses activités et aux conditions commerciales 

habituelles. Ces opérations ne sont pas divulguées distinctement aux états financiers consolidés. 
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24 - ORGANISMES APPARENTÉS (suite) 

L’Université détient soit le contrôle des organismes suivants, soit un intérêt économique dans 

ceux-ci, ou exerce une influence notable sur ces organismes : 

UQAM : 
– Fondation de l’Université du Québec à Montréal

UQTR : 
– Fondation de l’Université du Québec à Trois-Rivières

– Corporation du sport interuniversitaire de l’UQTR

UQAC : 
– Corporation d’aide au Pavillon sportif de l’UQAC

– Consortium de recherche en exploration minérale (CONSOREM)

– La Fondation de l’Université du Québec à Chicoutimi inc.

UQAR : 
– Fondation de l’Université du Québec à Rimouski inc.

– Les logements étudiants de l’UQAR

– Reformar

UQO : 
– Fondation de l’Université du Québec en Outaouais

– Corporation des services universitaires de l’Outaouais et des Laurentides

– Compagnie de cimetière de Hull 2009

– Pôle universitaire Paul-Gérin-Lajoie

– Fondation du cimetière Saint-James

UQAT : 
– Fondation de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue inc.

INRS : 
– Fondation Armand-Frappier

ÉTS : 
– Centre de l’entrepreneurship technologique de l’ÉTS (CENTECH)

UQ : 
– Les Presses de l’Université du Québec (PUQ)

– Société immobilière de l’Université du Québec (SIUQ)

– Fondation de l’Université du Québec (FUQ)
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25 - RISQUES FINANCIERS 
 

Les principaux risques financiers auxquels l’Université est exposée sont détaillés ci-après. 

 

Risque de crédit 

La valeur comptable aux bilans consolidés des actifs financiers de l’Université exposés au risque 

de crédit, déduction faite des provisions applicables pour pertes, représente le montant maximum 

du risque de crédit auquel l’Université est exposée. 

 
Débiteurs (droits de scolarité et autres) 

Le risque de crédit de l’Université provient principalement des débiteurs. L’Université n’exige pas 

de garantie de ses clients. Le solde des débiteurs est géré et analysé de façon continue et, de ce 

fait, l’exposition de l’Université aux créances douteuses n’est pas importante. 

 
Subventions et réclamations à recevoir 

L’Université juge que le risque de crédit pour ces actifs est faible, car ils sont à recevoir du MES 

et d’organismes externes reconnus. 

 
L’Université est également exposée au risque de crédit en raison du fait qu’elle se porte garante 

d’autres parties, comme le détaille la note 23. 

 
Risque de change 

L’INRS, l’ÉTS et l’UQTR sont exposés au risque de change en raison de l’encaisse, des 

débiteurs et autres sommes à recevoir ainsi que des créditeurs et autres dettes de 

fonctionnement libellés en dollars américains, en euros et en autres devises. Au 30 avril 2020, 

l’encaisse et les placements libellés en dollars américains totalisent 1 556 586 $ (1 398 139 $ au 

30 avril 2019), les débiteurs et autres sommes à recevoir libellés en dollars américains totalisent 

717 998 $ (1 963 608 $ au 30 avril 2019), les débiteurs et autres sommes à recevoir libellés en 

euros totalisent 56 007 $ (55 377 $ au 30 avril 2019), les créditeurs et autres dettes de 

fonctionnement libellés en dollars américains totalisent 311 883 $ (279 445 $ au 30 avril 2019) et 

les créditeurs et autres dettes de fonctionnement libellés en euros totalisent 75 351 $ (142 997 $ au 

30 avril 2019). 
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25 - RISQUES FINANCIERS (suite) 
 

Risque de taux d’intérêt 

Les placements et des dettes à long terme portent intérêt à taux fixe et exposent donc l’Université 

au risque de variations de la juste valeur découlant des fluctuations des taux d’intérêt. 

 
Les emprunts bancaires et des dettes à long terme portent intérêt à taux variable et exposent 

donc l’Université à un risque de flux de trésorerie découlant des variations des taux d’intérêt. 

 
Risque de prix autre 

Les placements en obligations exposent l’Université à un risque de juste valeur résultant des 

fluctuations des cours de marché. 

 
Les autres actifs et passifs financiers de l’Université ne présentent aucun risque de taux d’intérêt 

étant donné qu’ils ne portent pas intérêt. 

 
L’Université conclut des contrats de swap visant à couvrir le risque de flux de trésorerie auquel 

elle est exposée, en vertu desquels elle échange son taux d’intérêt variable contre un taux fixe 

couvrant un emprunt à taux variable, comme le décrit la note 22. 

 
Risque de liquidité 

La gestion du risque de liquidité vise à maintenir un montant suffisant de trésorerie et 

d’équivalents de trésorerie, et à s’assurer que l’Université dispose de sources de financement 

sous la forme d’emprunts bancaires de montants autorisés suffisants. L’Université établit des 

prévisions budgétaires et des prévisions de trésorerie afin de s’assurer qu’elle dispose des fonds 

nécessaires pour acquitter ses obligations. 

 
26 - ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DES BILANS CONSOLIDÉS 

 
Après la fin de l’exercice, l’INRS a conclu deux transactions pour la vente d’immobilisations 

corporelles disponibles à la vente, soit trois bâtiments et deux terrains. Ces ventes ont été 

conclues pour une somme totalisant 16 100 000 $, laquelle pourrait être modifiée d’ici la 

conclusion de la transaction. 

 
Le 29 mai 2020, l’ENAP a signé un nouvel accord de financement maximal de 7 000 000 $ 

pour la période du 1er juin 2020 au 31 mai 2021 afin de faire face à la pandémie mondiale 

de COVID-19. 
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